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1 RESUME NON TECHNIQUE 
État initial de l’environnement 

 Topographie 

La zone d’implantation du système d’assainissement présente une altimétrie variable influencée 
par le réseau hydrographique. Les altitudes rencontrées sont comprises entre 180 m NGF à 
l’extrême sud-ouest de la zone d’étude.et environ 30-40 m NGF à proximité de la station de 
traitement de Loison-sous-Lens. L’altimétrie de la zone d’étude est globalement décroissante de 
manière progressive vers le nord-est en direction du Canal de Lens puis du Canal de la Deûle. 
Les pentes restent globalement orientées vers le nord-est en direction de la station de traitement 
et du Canal de Lens. Ceci permet à l’essentiel des réseaux d’assainissement de fonctionner en 
gravitaire. Le relief n’est pas une contrainte particulière pour le fonctionnement du système 
d’assainissement. 

 Hydrographie, hydrologie et milieu aquatique 

Le principal milieu aquatique pérenne dans la zone d’étude est le cours d’eau « La Souchez », 
élément important du contexte environnemental local. Ce cours d’eau traversant la zone d’étude 
du sud-ouest vers le nord-est, il constitue le milieu récepteur d’une grande majorité des effluents 
bruts délestés le long du réseau de collecte (déversoirs d’orage et Trop-pleins) et des réseaux 
pluviaux lorsqu’ils sont séparatifs. Il s’agit d’un cours d’eau en partie busé au droit de 
l’agglomération Lensoise. Celui-ci se jette dans le Canal de Lens à la sortie de l’agglomération, 
à proximité de la station de traitement. Ce Canal constitue donc le milieu récepteur des effluents 
traités du système d’assainissement. 

La Souchez possède 4 affluents, le Saint-Nazaire, le Carency, le Filet d’Avion et le Filet de 
Méricourt. Le Canal de Lens se jette lui-même dans le Canal de la Deûle à environ 8.5 km en 
aval du point de rejet de La Souchez dans le Canal de Lens. 

La morphologie de la zone d’étude est orientée vers La Souchez, en ce sens que tous les 
ruissellements superficiels, ainsi que l’ensemble des eaux collectées par les réseaux, traitées ou 
non, terminent dans ce cours d’eau, qui se jette ensuite dans le Canal de Lens. Les réseaux étant 
en grande partie unitaires, les points de déversements d’effluents bruts au milieu naturel se font 
majoritairement vers ce cours d’eau.  

La zone d’étude est très peu concernée par le risque d’inondation par débordement de cours 
d’eau en ce qui concerne Le Canal de Lens. Seules les communes de Loison-sous-Lens et 
Noyelles-sous-Lens sont concernée par le Territoire à Risques importants d’Inondations (TRI) de 
Lens pour l’aléa Inondation par une crue à débordement de cours d’eau. Les sites concernés par 
une probabilité de crue sur la zone d’étude se localisent en dehors de la zone de collecte du 
système d’assainissement de Loison-sous-Lens.  

Le secteur d’étude s’inscrit dans le district hydrographique « Escaut » et dans les masses d’eau 
« Souchez » et « Canal de la Deûle jusqu’à sa confluence avec le Canal d’Aire » dont fait partie 
le Canal de Lens. Cette dernière masse d’eau est classée comme fortement modifiée au titre de 
la navigation. Le Canal de la Deûle présente un état écologique médiocre et un mauvais état 
chimique. Le SDAGE 2016-2021 fixe donc des objectifs d’atteinte du bon état chimique et du bon 
état écologique en 2027. L’objectif global de qualité est donc l’atteinte du bon état global en 2027, 
moins strict pour l’Etat Ecologique. Pour ce qui est de la Souchez, celle-ci présente un état 
écologique moyen et un mauvais état chimique. Le SDAGE 2016-2021 fixe donc les objectifs 
d’atteinte du bon état chimique et du bon état écologique en 2027, donc l’atteinte du bon état 
global en 2027. 

Le secteur d’étude s’inscrit également dans la masse d’eau souterraine FRAG0003 de « la Craie 
de la vallée de la Deûle ». Les eaux souterraines ont atteint le bon état quantitatif en 2015 mais 
ne sont pas au bon état chimique. Le SDAGE 2016-2021 fixe donc les objectifs de bon état 
chimique en 2027. 

La Souchez, comme le Canal de Lens, ne fait pas partie des cours d’eau classés à poissons 
migrateurs. La zone d’étude est également concernée par le périmètre d’une zone sensible aux 
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rejets phosphorés et/ou azotés, ainsi que par le périmètre d’une zone vulnérable aux rejets de 
composés azotés de sources agricoles. 

La qualité des eaux de la Souchez est suivie à la station de Souchez en amont hydraulique de la 
zone d’étude à environ 11 km de l’ouvrage de rejet de la station de traitement et celle des eaux 
du Canal de Lens est suivie à la station de Harnes en aval de la zone d’étude à environ 4.6 km 
de l’ouvrage de rejet de la station. Les données brutes analysées sont relatives à la qualité de 
l’eau de la Souchez et du Canal de Lens pour la période de janvier 2017 à décembre 2018. Leur 
analyse permet d’arriver aux conclusions suivantes : 

- Au vu de la physicochimie, les eaux de la Souchez sont au bon état écologique. Ce n’est 
pas le cas du Canal de Lens compte tenu des dépassements constatés des seuils de 
bon état pour 7 paramètres physico-chimiques. On notera donc une dégradation de la 
qualité physico-chimique des eaux entre les stations en amont et en aval de 
l’agglomération de Lens, incluant le système d’assainissement de Loison-sous-Lens.  

Un suivi des métaux et des micropolluants dans la Souchez est également réalisé en amont de 
l’agglomération : 

- Au vu des métaux, les eaux de la Souchez sont au bon état chimique compte tenu de 
l’absence de dépassements des seuils de bon état pour ces paramètres. 

- Au vu des concentrations de micropolluants, les eaux de la Souchez, à la station de 
Souchez, sont au bon état chimique compte tenu de l’absence de dépassements 
constatés des seuils de bon état pour les paramètres suivis. 

 Usages des eaux superficielles 

Les cours d’eau de la zone d’étude, dont le principal est la Souchez, sont des cours d’eau de 
taille assez modeste en partie busés, dont l’écoulement est intermittent pour certains, qui ne 
permettent donc aucun trafic fluvial. Le canal de Lens est, quant à lui, une liaison fluviale entre 
l’Agglomération de Lens et le Canal de la Deûle permettant ainsi la desserte des principaux sites 
industriels de l’agglomération. Il s’agit d’un canal à grand gabarit. 

Il existe une association de pêche à Noyelles-sous-Lens, « Les Pêcheurs Noyellois ». Elle ne 
propose aucun parcours de pêche sur la Souchez. Elle propose cependant un parcours de pêche 
à proximité de la zone d’étude sur le Canal de Lens, sur la quasi-totalité de sa longueur (8.5 km).  

Signalons que les eaux de la Souchez et du Canal de Lens ne sont pas utilisées pour la 
production d’eau potable destinée à la population. La baignade n’y est pas autorisée. 

Quelques activités nautiques sont également pratiquées sur le Canal de Lens et de la Deûle 
(canoë-kayak, navigation de plaisance…). 

La Souchez puis le Canal de Lens sont les principaux exutoires de rejets urbains et industriels 
locaux. Le Canal de Lens collecte notamment les effluents traités du système d’assainissement 
de Loison-sous-Lens. Certains établissements industriels ou artisanaux sont également 
raccordés sur ces installations de traitement des eaux. Ils constituent également l’exutoire 
principal des eaux pluviales des réseaux de collectes dédiés des communes traversées par le 
cours d’eau puis par le Canal. 

 Contexte climatologique 

Le climat du Pas-de-Calais est de type océanique tempéré, le département ayant une façade 
maritime, située à un peu plus de 80 km du secteur d’étude. Le climat local est légèrement plus 
continental que celui de la côte. La hauteur moyenne annuelle de précipitations est de 740.4 
mm/an et la température moyenne annuelle est de 10,5°C. Les vents dominants sont de secteur 
ouest/sud-ouest et nord-est. Le climat, et notamment la pluviométrie, est un facteur déterminant 
conditionnant le bon fonctionnement des installations de collecte et de traitement. 
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 Géologie, hydrogéologie 

La zone d’étude s’inscrit au droit du bassin sédimentaire parisien. La géologie de cette zone est 
marquée par des assises crayeuses épaisses.  

Au droit de la zone d’étude, les formations présentes sont des formations de craies blanches et 
de craies blanches à silex du Coniacien au Campanien de plusieurs dizaines de mètres 
d’épaisseur surmontant des formations de craies et de marnes du Turonien. 

Des formations sédimentaires tertiaires sableuses et gréseuses essentiellement recouvrent 
ponctuellement les formations crayeuses du secondaire dans la zone d’étude. Ces formations 
sont recouvertes en partie par des Limons de la vallée de la Lys de quelques mètres d’épaisseur. 
Au niveau des marches artésiennes au Sud-Ouest de la zone d’étude, les hauteurs sont 
recouvertes par quelques mètres de Limons pléistocènes. Le lit des quelques cours d’eau 
présents sur la zone d’étude, dont le principal est la Souchez, sont constitués de « limons de 
lavage » issus de l’érosion des formations de Limons de la Lys et Limons pléistocènes. Dans la 
vallée de la Souchez, ceux-ci sont eux-mêmes recouverts par des alluvions fluviatiles modernes 
issues de l’accumulation de sédiments fluviatiles charriés par le cours d’eau puis déposés au fond 
du lit.  

Les installations du système d’assainissement sont uniquement superficielles et n’interceptent 
que les formations géologiques de surface : terres végétales et limons. La géologie n’est pas une 
contrainte pour le fonctionnement des installations.  

Dans le secteur d’étude, nous sommes en présence d’un aquifère majeure : la nappe de la craie. 
Il s’agit de la masse d’eau souterraine FRAG0003 de « la Craie de la vallée de la Deûle ». Il s’agit 
d’un aquifère à dominante sédimentaire et libre au droit de la zone d’étude. Les écoulements de 
la nappe se font globalement vers le Nord en direction du Canal de le Deûle qui constitue un point 
bas topographique.  

En période de basses eaux, la profondeur de la nappe varie entre 5 et 20 m environ au nord-est 
de la zone d’étude, et est comprise entre 15 et 35 m de profondeur dans la partie sud-ouest de 
la zone d’étude. 

En période de hautes eaux, la profondeur de la nappe peut atteindre seulement quelques mètres 
dans le secteur nord-est de la zone d’étude, et est comprise entre 10 et 30 m dans la partie sud-
est de la zone d’étude. 

La nappe est donc peu profonde à proximité du site de la station d’épuration et de ses abords. 
Ceci la rend particulièrement vulnérable aux effets des activités déployées en surface en milieu 
urbain. 

 Usages sensibles des eaux souterraines 

Sur la zone d’étude, 8 captages d’eaux souterraines destinées à la consommation humaine sont 
recensés. Ces captages se situent tous en amont hydraulique de la station de traitement de 
Loison-sous-Lens. Leurs périmètres de protection interceptent en majorité des secteurs non 
urbanisés dans la zone d’étude qui n’interfèrent donc pas avec les secteurs urbains desservis 
par le réseau d’assainissement. Il n’existe pas de prélèvements industriels répertoriés dans la 
zone d’étude. Aucun usage sensible de l’eau souterraine n’est donc répertorié dans ce secteur 
de la zone d’étude 

Le secteur de Loison-sous-Lens est concerné par des phénomènes de remontées de nappe, 
notamment à proximité de la station de traitement. La commune est d’ailleurs concernée par le 
Plan de Prévention des Risques Naturels d’inondation (PPRi) par remontées de nappes 
naturelles et par ruissellement de Loison-sous-Lens. Cependant, le secteur concerné par ce PPRI 
est exclu de la zone d’étude du présent projet. 

 Paysage 

La zone d’étude est implantée au sein du grand paysage régional « Paysages Miniers », qui 
s’étend de Bruay-la-Buissière à Valenciennes et qui a été façonné, comme son nom le suggère, 
par les activités minières passées et notamment par la présence des terrils qui caractérisent ce 
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paysage. Au sein de ce grand paysage régional, la zone d’étude se localise dans l’Entité 
paysagère du Bassin Lensois jusqu’au pied des coteaux de l’Artois au Sud-Ouest. 

L’ambiance paysagère locale de la zone d’étude est très largement emprunte de l’urbanisation 
qui se développe en repoussant les limites de la campagne. L’exploitation des installations de 
collecte des eaux usées ne se heurte pas à des sensibilités paysagères fortes et trouve une 
certaine adéquation avec la vocation de la zone d’étude puisque l’extension du réseau de collecte 
est souvent liée à l’extension des zones urbanisées en périphérie de l’agglomération de Lens. 

 Milieux naturels 

La zone d’étude intercepte un certain nombre d’espaces naturels d’intérêt écologique reconnu. 
Toutefois, la nature des installations du dispositif d’assainissement les cantonne aux zones 
urbaines, en dehors de ces espaces d’intérêt. 

4 Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont notamment 
recensées dans la zone d’étude. 

Aucune zone NATURA 2000 n’est en revanche recensée dans la zone d’étude, la plus proche 
étant localisée à environ 9 km à l’Est de la zone d’étude. 

On notera également la présence de l’Arrêté de protection du Biotope « Terril Pinchonvalles » au 
sein de la zone d’étude sur la commune d’Avion. 

Les secteurs desservis par le réseau sont systématiquement situés en dehors de ces milieux 
naturels. Seul le milieu urbain, ne faisant pas l’objet de classements naturels particuliers, est 
concerné par le système de collecte. 

 Environnement humain 

Du point de vue de l’environnement humain, la zone d’étude est présente une typologie 
hétérogène, la commune de Lens et les communes limitrophes de son agglomération sont 
densément peuplées et en grande majorité urbanisées, alors que les communes du Sud-Ouest 
de la zone d’étude sont moins peuplées et plus rurales. Ces communes sont d’ailleurs de moins 
en moins peuplées en s’éloignant de Lens. 

De manière générale, sur ces 15 dernières années, on constate une diminution de la population 
au sein de la zone d’étude.  

La zone d’étude accueille de nombreuses activités industrielles en périphérie de l’agglomération 
de Lens-Liévin. L’environnement proche du site d’implantation de la station d’épuration est 
marqué par la vocation économique de la zone, composée de grands sites industriels et de 
grandes infrastructures permettant une desserte multimodale efficace. 

 Patrimoine 

Au sein de la zone d’étude, un site naturel est inscrit au regard de la qualité paysagère et naturelle 
qu’il présente. Il s’agit du site de « La Colline de Lorette ». Il se localise au nord de la commune 
d’Ablain-Saint-Nazaire. Ce site n’intercepte aucun réseau de collecte du système 
d’assainissement de Loison-sous-Lens. 

La zone d’étude recèle également plusieurs Monuments Historiques traduisant la richesse de 
l’histoire locale et sa conservation. Une partie du réseau de collecte du système d’assainissement 
est donc incluse dans le périmètre de protection de plusieurs Monuments historiques. La station 
de traitement n’est, quant à elle, pas incluse dans ce type de périmètre.  

Concernant l’archéologie et compte tenu de l’occupation des sols au droit des réseaux de 
collecte, des voiries et accotements le plus souvent, la présence potentielle de vestiges 
archéologiques est réduite. 

 Documents d’urbanisme 

Toutes les communes de la zone d’étude disposent de documents d’urbanisme en vigueur ou 
encours de révision, à l’exception de Carency, Souchez et Vimy où le Règlement National 
d’Urbanisme (RNU) s’applique. 
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Les réseaux de collecte du système d’assainissement sont associés à l’urbanisation. Les 
zonages des différents documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire d’étude dont le 
règlement autorise l’urbanisation, autorisent également par défaut l’implantation des équipements 
nécessaires au développement de cette urbanisation, et notamment les réseaux 
d’assainissement. De manière générale, l’exploitation du système de collecte des eaux usées est 
donc compatible avec le règlement des zones concernées par l’implantation de ces réseaux.  

Les différents documents d’urbanisme sont également dotés d’un plan des servitudes d’utilité 
publique. De manière générale lors d’implantation de réseaux de collecte des eaux usées, 
l’ensemble des servitudes du secteur d’implantation sont prises en compte (autres réseaux…) et 
la pose des réseaux se fait en compatibilité avec celle-ci. Les différentes servitudes d’utilité 
publique présentes ne sont donc pas susceptibles de constituer des contraintes particulières. 

 Risques naturels et technologiques 

Une partie des communes de Loison-sous-Lens et Noyelles-sous-Lens est concernée par le TRI 
de Lens concernant le risque inondation par débordement de cours d’eau (Canal de Lens). 
Cependant, la zone de collecte n’est pas concernée par ce zonage.  

Dans le secteur de Loison-sous-Lens, la nappe est peu profonde et est susceptible d’être sub-
affleurante en période de hautes eaux. Un Plan de Prévention des Risques Naturels d’inondation 
par remontées de nappes naturelles et par ruissellement a été mis en place sur la commune de 
Loison-sous-Lens. Les parcelles concernées pas le zonage du PPRI se situent en dehors de la 
zone de collecte du système d’assainissement de Loison-sous-Lens. L’exploitation des réseaux 
de collecte n’est donc pas impactée par ce zonage. 

La zone d’étude n’est pas concernée par le risque mouvements de terrain. Aucun événement de 
ce type n’est recensé dans la zone d’étude. On note, cependant, la présence de nombreuses 
cavités recensées dans la zone d’étude. En ce qui concerne l’aléa retrait/gonflement des argiles, 
la majeure partie de la zone d’étude est concernée par un aléa faible ou nul. Cependant, cet aléa 
est considéré comme moyen à fort localement sur le territoire d’étude. Cet aléa est susceptible 
d’avoir des incidences négatives sur les réseaux dans ces secteurs, du fait des mouvements de 
sols occasionnés. 

La zone d’étude se trouve en zone de sismicité 2, c’est-à-dire en zone à risque faible mais non 
nul.  

La zone d’étude n’est concernée par aucun Plan de Prévention des risques Technologiques 
(PPRT). Elle n’accueille pas non plus de site industriel classé SEVESO seuil haut. On note tout 
de même la présence du site industriel classé SEVESO seuil bas « PALCHEM » sur la commune 
d’Angres. 

 

Analyse des effets des installations 

 Effets sur les eaux superficielles et mesures 

Le système d’assainissement de Loison-sous-Lens présente nécessairement une interface avec 
le milieu aquatique de la zone de collecte dont la Souchez puis le Canal de Lens sont les milieux 
récepteurs des eaux usées et pluviales. Les rejets de la station d’épuration et des déversoirs du 
réseau unitaire participent depuis la date de création du dispositif aux flux de composés présents 
dans le Canal de Lens à l’aval (MES, DBO5, DCO, métaux, micropolluants, etc.).  

Les effets se produisent selon deux grandes composantes majeures : 

 Les rejets de temps sec produits par le rejet d’effluents traités en aval de la station d’épuration 

additionnés, de manière ponctuelle, aux déversements par temps sec des 4 DO suivis et en 

entrée de station. 

 Les rejets de temps de pluie produits par le rejet d’effluents traités de la station d’épuration 

additionné aux rejets des 4 points de déversements d’effluents bruts suivis sur le réseau 

d’assainissement par temps de pluie et les déversements en entrée de station. 
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Le principe d’analyse retenu est de baser l’évaluation des incidences des rejets sur la participation 
aux flux présents dans la Souchez ou dans le Canal de Lens, dans son prolongement, et sur les 
concentrations résultantes intégrants les différents rejets du dispositif d’assainissement. On se 
base sur les flux et concentrations calculés en amont des points de rejet du dispositif (station de 
Souchez. 

Concernant l’évaluation de l’impact du rejet du système d’assainissement par temps sec, deux 
situations sont proposées ci-après pour juger de l’effet en temps sec des rejets du dispositif de 
collecte des effluents sur la qualité des eaux de la Souchez/Canal de Lens, vis-à-vis du respect 
des seuils du bon état de la masse d’eau réceptrice : 

 

 Situation 1 : état des lieux de la situation moyenne des rejets à la Souchez/Canal de Lens 

en temps sec avec surverse « moyenne » des 4 déversoirs d’orage suivis et du déversoir en 

entrée de station. 

 Situation 2 : évaluation de l’impact des rejets à la Souchez/Canal de Lens avec une station 

dans une situation de fonctionnement maximal avec surverse maximale des 4 déversoirs 

d’orage suivis et du déversoir en entrée de station 

 

Par temps de pluie, deux situations sont également proposées pour juger de l’effet des rejets du 
dispositif d’assainissement sur la qualité des eaux de la Souchez/Canal de Lens, vis-à-vis du 
respect des seuils du bon état de la masse d’eau réceptrice :  

 

 Situation 3 : état des lieux de la situation moyenne des rejets à la Souchez/Canal de Lens 

par temps de pluie (avec surverse « moyenne » des 4 déversoirs d’orage suivis et entrée de 

station). 

 Situation 4 : évaluation de l’impact des rejets à la Souchez/Canal de Lens avec une station 

fonctionnant dans une situation maximale (avec surverse maximale des 4 déversoirs d’orage 

suivis et en entrée de station). 

 

L’analyse de l’impact du système d’assainissement sur le milieu aquatique montre de manière 
générale que les déversements, qu’ils se fassent par temps sec ou par temps de pluie entrainent 
le déclassement systématique de la qualité du cours d’eau en aval vis-à-vis des seuils de bon 
état écologiques et que les flux de pollution déversés au niveau du système d’assainissement 
sont significatifs vis-à-vis du cours d’eau en amont de l’agglomération de Lens. 

Mais ces résultats sont à nuancer au regard des scénarios pris en compte : 

 Dans le cas du système d’assainissement de Loison-sous-Lens, les scénarios détaillés 

prennent systématiquement en compte l’existence de déversements d’effluents bruts sur 

le réseau de collecte. De plus, on considère que les 4 principaux points de déversement 

rejettent des eaux brutes au milieu naturel de manière cumulée. Enfin, les scénarios dits 

« majorants » prennent en compte de manière cumulée les déversements maximaux 

connus pour chaque point de déversement suivi. Dans tous les cas, les scénarios étudiés 

sont volontairement majorés et ne sont donc pas représentatifs du « fonctionnement 

quotidien » des installations de collecte. 

 On considère le cours d’eau en période d’étiage, ce qui tend à augmenter de manière 

significative sa sensibilité aux déversements qui pourraient avoir lieu dans celui-ci. 

 Enfin, on évalue l’impact des déversements d’effluents bruts depuis le réseau 

d’assainissement dans le cours d’eau sur la base des seules données qualité existantes 

en amont de l’agglomération Lensoise et qui ne prennent donc pas en compte les autres 

déversements lies aux différentes activités urbaines présentent au niveau de 
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l’agglomération. Au niveau de cette agglomération, les eaux du cours d’eau sont donc 

également impactées par tous les rejets liés aux autres activités, qui ne sont pas pris en 

compte. La référence de qualité du cours d’eau prise pour évaluer l’impact du système 

d’assainissement est donc surestimée par rapport à la qualité réelle du cours d’eau au 

niveau de sa traversée de l’agglomération et l’impact du système d’assainissement parait 

alors surestimé au vu de la qualité réelle du cours d’eau. 

Il s’agit donc de situations de fonctionnement volontairement exagérées. De plus, ces réseaux 
existants font l’objet de travaux de maintenance et d’amélioration continus (mise en séparatifs de 
portions de réseaux, suppression de points de déversement, implantation de bassin de régulation 
des effluents…) qui permettent progressivement de réduire les volumes et fréquences de ces 
déversements et ainsi réduire l’impact du système de collecte sur les eaux superficielles. 

 Autres effets sur la qualité des eaux superficielles 

Le réseau de collecte des effluents fait l’objet d’un entretien régulier qui participe à l’amélioration 
du contenu et de la qualité des rejets du dispositif vers le milieu naturel. 

Des matières de curage sont aussi extraites lors du curage des réseaux, cette quantité varie en 
fonction du linéaire de réseau curé. L’ensemble des postes subit également des interventions 
régulières et donc des extractions de déchets. Ces matériaux sont autant de déchets extraits des 
installations de collecte et qui ne rejoignent pas le milieu aquatique en aval. De ce point de vue 
la présence de l’installation est positive sur la préservation de la qualité du milieu aquatique. 

 Effets sur les eaux souterraines et mesures 

Le système de collecte de Loison-sous-Lens est concerné par la présence de plusieurs zones 
d’intérêt majeur pour la protection des eaux souterraines. Plusieurs captages d’eau destinées à 
la consommation humaine sont recensés. Ces captages font l’objet de périmètres de protection. 

Cependant, il convient de noter que les captages en question se situent essentiellement en 
dehors des zones urbanisées, tout comme la majorité des périmètres de protection. Seule une 
minorité des périmètres de protection sont donc concernés par la présence des réseaux de 
collecte du système d’assainissement de Loison. 

L’ensemble de ces réseaux fait l’objet de visites d’inspection régulières et le cas échéant de 
travaux de réparation visant à assurer le meilleur fonctionnement du système mais aussi pour 
assurer la meilleure protection de l’environnement (prévention des fuites…). Des contrôles de 
branchements sont aussi opérés. Dans ces conditions, même si le risque de pollution de la 
ressource ne peut totalement exclu, il reste limité. 

 Incidences sur les milieux naturels et évaluation des incidences Natura 2000 

Les réseaux de collecte du système d’assainissement sont situés dans un secteur artificialisé. La 
zone de collecte est dépourvue de milieux naturels d’intérêt particulier, les milieux d’intérêt 
particuliers recensés dans la zone d’étude étant des milieux naturels à l’écart des zones 
urbanisées. Les installations de collecte sont déjà existantes et n’engendreront donc pas 
d’artificialisation d’espaces naturels supplémentaires. Il n’est pas prévu de travaux d’envergure 
sur ces installations autre que les travaux d’entretien et de réparation inerrant à l’exploitation de 
tout système d’assainissement dans le cadre de cette demande de régularisation du réseau de 
collecte. Aucune consommation d’espace n’est envisagée. 

La modernisation continue du réseau d’assainissement et l’amélioration des équipements de 
collecte (travaux de mise en place de réseaux séparatifs, implantation de bassins de rétention, 
suppression de points de rejet directs au milieu naturel…) permettent la limitation du nombre de 
déversements et de leur volume, et limitent ainsi l’incidence négative du dispositif sur le milieu 
naturel en général et notamment aquatique via la baisse de rejet d’effluents bruts vers les 
exutoires naturels. 

De plus, la zone d’étude n’intercepte aucun des sites NATURA 2000 les plus proches. Les zones 
concernées par la présence des réseaux de collecte sont des zones déjà anthropisés, qui ne sont 
pas susceptibles de constituer un milieu favorable à l’accueil d’espèces ou de milieux protégés 
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recensés au droit de ces trois sites NATURA 2000. Les sites NATURA 2000 les plus proches 
sont distants de plus de 9 km de la zone d’étude. Il n’y a donc aucun effet direct sur ces sites. 

Il n’existe pas non plus de lien fonctionnel entre ces espaces et la zone d’étude. Le système de 
collecte n’est donc pas non plus susceptible d’avoir un quelconque impact indirect sur ces milieux 
et espèces par transfert de pollution. Les incidences attendues du fonctionnement des 
installations de collecte sont très faibles sur ces milieux.  

 

Documents de planification et de gestion de la ressource en eau et compatibilité avec le 
projet 

La zone d’étude est concernée par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) du bassin « Artois Picardie » et comprise dans le périmètre du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE) « Marque-Deûle ». 

Une analyse de la compatibilité du projet avec les principales dispositions de ce SDAGE et ce 
SAGE a été réalisée. Celle-ci a permis de conclure qu’au regard du bilan de fonctionnement des 
installations, de l’implication de l’exploitant dans ses obligations réglementaires de surveillance, 
de mesure, de maintenance, des installations de collecte, et des travaux programmés pour 
réduire davantage les effets de leur fonctionnement sur la qualité générale du milieu en particulier 
en période de pluie, la compatibilité du système de collecte de Loison-sous-Lens avec les 
dispositions du SDAGE « Artois Picardie » et du SAGE « Marque-Deûle » est assurée. 

 

Conditions de remise en état du site après exploitation 

En cas d’arrêt de l’exploitation des équipements de collecte, ceux-ci feront l’objet d’un 
démantèlement et les sites au droit de ces installations seront remis dans leur état d’origine 
(voiries et accotement sous lesquels des canalisations ou équipements de collecte ont été 
implantés…). Les gravats et déchets issus du démantèlement de ces installations seront 
collectés, triés et envoyés vers des filières de traitement adaptées. 

 

Raisons du choix du projet 

Le système de collecte de Loison-sous-Lens est déjà existant, cependant celui-ci n’a jamais fait 
l’objet d’une autorisation réglementaire. Il est donc nécessaire de procéder à une régularisation 
administrative de ce système de collecte. 

Le système de traitement des effluents a, quant à lui, fait l’objet d’une autorisation préfectorale 
de rejet en date du 10 décembre 2010. Cette autorisation est toujours en vigueur actuellement et 
ne nécessite donc pas de renouvellement. Celui-ci n’est donc pas concerné par le présent 
dossier. 

Au vu de ces éléments, il est donc nécessaire de réaliser un dossier de demande de régularisation 
administrative du système de collecte associé à l’unité de traitement de Loison-sous-Lens. 
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2 ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
L’analyse de l’état initial de l’environnement porte sur l’ensemble de la zone de collecte, 
comprenant la station de traitement, telle que précisée dans la Pièce n°1 du dossier. Par la suite, 
cette zone est qualifiée de « zone d’étude ».  

 

2.1 Relief et topographie 
Située dans le bassin minier Lensois, la zone d’implantation du système d’assainissement 
présente une altimétrie variable influencée par le réseau hydrographique. Les altitudes 
maximales rencontrées sont de l’ordre de 180 m NGF à l’extrême sud-ouest de la zone d’étude. 
Il s’agit des premières hauteurs des marches Artésiennes, où alternent des points hauts dont 
l’altitude atteint jusqu’à 180 m NGF dans la zone d’étude et des vallées, dont la vallée de La 
Souchez, pour lesquels les altitudes peuvent varier entre 60 et 90 m NGF du Sud-Ouest vers le 
Nord-Est. L’altimétrie de la zone d’étude est globalement décroissante de manière progressive 
vers le nord-est, en direction du Canal de Lens puis du Canal de la Deûle, jusqu’à atteindre une 
altitude d’environ 30-40 m NGF à proximité de la station de traitement de Loison-sous-Lens. 
Localement, l’altimétrie est influencée par la vallée de La Souchez, puis le canal de Lens dans 
son prolongement, qui traversent la zone d’étude. Les pentes restent globalement orientées vers 
le nord-est en direction de la station de traitement et du Canal de Lens. 

Ceci permet à l’essentiel des réseaux d’assainissement de fonctionner en gravitaire.  

Ce qu’il faut retenir… 

 

2.2 Hydrographie, hydrologie et milieu aquatique 

2.2.1 Milieux aquatiques en présence 
Le principal milieu aquatique pérenne dans la zone d’étude est le cours d’eau « La Souchez », 
élément important du contexte environnemental local.  

Ce cours d’eau traversant la zone d’étude du sud-ouest vers le nord-est, il constitue le milieu 
récepteur d’une grande majorité des effluents bruts délestés le long du réseau de collecte 
(déversoirs d’orage et Trop-pleins) et des réseaux pluviaux lorsqu’ils sont séparatifs. Il s’agit d’un 
cours d’eau en partie busé au droit de l’agglomération Lensoise. 

Celui-ci se jette dans le Canal de Lens à la sortie de l’agglomération. La station de traitement 
étant située à proximité immédiate de ce Canal (à quelques dizaines de mètres au nord de celui-
ci). Ce Canal constitue donc le milieu récepteur des effluents traités du système 
d’assainissement. 

  

Le relief n’est pas une contrainte particulière pour le fonctionnement du système 

d’assainissement. 
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Figure 1 : Photographie du Canal de Lens en aval proche du point de rejet des eaux traitées de la 
station de Loison-sous-Lens (Source : SUEZ Consulting, novembre 2019) 

 

La Souchez possède 4 affluents, le Saint-Nazaire, le Carency, le Filet d’Avion et le Filet de 
Méricourt. Ces deux derniers cours d’eau sont en partie busés et présentent un écoulement 
intermittent. La zone d’étude est également traversée par plusieurs fossés et cours d’eau 
intermittents, dont le principal est le Collecteur des Houillères, situé au Nord de la zone d’étude, 
qui se jette dans le Canal de la Deûle. 

Figure 2 : Réseau hydrographique au sein du système d'assainissement de Loison 
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Le rejet des effluents bruts lors d’épisodes climatiques particulièrement défavorables au sein du 
réseau de collecte s’effectue au droit des points de rejet recensés dans la Pièce-Jointe n°9 du 
présent dossier. 

Le Canal de Lens se jette lui-même dans le Canal de la Deûle à environ 8.5 km en aval du point 
de rejet de La Souchez dans le Canal de Lens. 

2.2.2 Fonctionnement hydraulique du secteur 
La morphologie de la zone d’étude est orientée vers La Souchez, en ce sens que tous les 
ruissellements superficiels, ainsi que l’ensemble des eaux collectées par les réseaux terminent 
dans ce cours d’eau, qui se jette ensuite dans le Canal de Lens. Une part limitée des précipitations 
s’infiltre au droit des surfaces perméables ou s’évapore.  

Les réseaux sont en grande partie unitaires et les eaux pluviales collectées sont traitées à la 
station d’épuration, ou le cas échéant restituées au milieu naturel en cas de déversement sur les 
déversoirs d’orage et trop-pleins. 

Seuls quelques zones urbaines présentent un assainissement géré de manière séparative, 
notamment sur les communes de Liévin, Avion et Ablain-Saint-Nazaire. 

Les tableaux suivants rapportent les principales caractéristiques de la Souchez et du Canal de 

Lens au droit de la zone d’étude. 

Tableau 1 : Principales caractéristiques de la Souchez 

LA SOUCHEZ 

Linéaire (avec affluents) 20 km 

Tronçon concerné Souchez 

Distance au Canal de la Deûle ≈ 8.5 km 

Débitmétrie 

Débit d’étiage  Non connu  

Débit moyen interannuel 0.25 m3/s (Valeur estimée à partir de jaugeages 
ponctuels) 

Régime hydraulique 

Type de régime Pluvial océanique 

Écoulement  Unidirectionnel 

Qualité générale 

Suivi Agence de l’Eau Artois Picardie 

Morphologie Cours d’eau en partie anthropisé (busage) 

Qualité physico-chimique Atteinte du bon état physico-chimique à la station 
de Souchez (11 km en amont du point de rejet de 

la station) 

Classements spécifiques 

Absence de classement piscicole 

Zone sensible à l’eutrophisation  

Zone vulnérable aux pollutions par nitrates d’origine agricole 
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Tableau 2 : Principales caractéristiques du Canal de Lens 

CANAL DE LENS 

Linéaire ≈ 8.5 km 

Tronçon concerné Canal de la Deûle jusqu'à la confluence avec le 
canal d'Aire 

Débitmétrie 

Débit d’étiage  1 m3/s  

Débit moyen interannuel 2.5 m3/s (Valeur estimée) 

Régime hydraulique 

Type de régime Pluvial océanique 

Écoulement  Unidirectionnel 

Qualité générale 

Suivi Agence de l’Eau Artois Picardie 

Morphologie Cours d’eau anthropisé (canalisé) 

Qualité physico-chimique Qualité altérée : matières phosphorées et 
azotées et paramètres d’oxygénation 

Classements spécifiques 

2ème catégorie piscicole (Vocation cyprinicole) 

Zone sensible à l’eutrophisation  

Zone vulnérable aux pollutions par nitrates d’origine agricole 

 

2.2.3 Inondabilité de la zone d’étude 
La zone d’étude est très peu concernée par le risque d’inondation par débordement de cours 
d’eau en ce qui concerne Le Canal de Lens. Seules les communes de Loison-sous-Lens et 
Noyelles-sous-Lens sont notamment concernée par le TRI (Territoire à Risques importants 
d’Inondations) de Lens pour l’aléa Inondation par une crue à débordement de cours d’eau. Ce 
TRI a été arrêté par le préfet coordinateur de bassin le 12 décembre 2014. 

Un extrait de la carte de zonage au droit de la commune des deux communes concernées est 
présenté ci-après. 
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Figure 3 : Extrait du zonage du TRI de Lens au droit des communes de Loison-sous-Lens et Noyelles-
sous-Lens 

 

 

(Source : DREAL Hauts-de-France) 

Les sites concernés par une probabilité de crue sur la zone d’étude se localisent au niveau du 
Canal de la Deûle à proximité de la station de traitement. Cette zone est concernée par une 
probabilité de crue forte. Les parcelles au-delà de la ligne de chemin de fer à l’Est de la station 
sont également concernées par un risque de crue de faible probabilité. L’emprise de ces parcelles 
n’est cependant par inclue dans la zone de collecte du système d’assainissement de Loison-
sous-Lens.  

La zone d’étude est également concernée par le risque inondation par remontées de nappe 
naturelles et par ruissellement. Ce point est détaillé au chapitre 2.7.4.1. 

2.2.4 Cadre réglementaire de la gestion des eaux 
 

Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) du 23 octobre 2000 (2000/60/CE) constitue le cadre 
réglementaire de la politique de l’eau au niveau européen. Elle concerne tous les milieux 
aquatiques dont notamment les eaux superficielles continentales. Elle impose de préserver les 

Site de la station de 

Loison-sous-Lens 
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milieux aquatiques non dégradés (milieux de référence) et d’atteindre, d’ici 2027, un « bon état » 
écologique et chimique des eaux pour les milieux moyennement ou fortement dégradés. Le bon 
état écologique de l’eau garantit la santé humaine et préserve la vie animale et végétale. 

 

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Artois Picardie 

Le SDAGE du bassin « Artois Picardie » définit les orientations fondamentales pour une gestion 
équilibrée de l’eau sur ce bassin hydrographique. Le SDAGE 2016 – 2021 a été arrêté par le 
Préfet coordonnateur de bassin le 23 novembre 2015 pour une mise en application dès le 1er 
janvier 2016. Il définit les objectifs et actions à mettre en œuvre sur le bassin Artois-Picardie afin 
d’atteindre les objectifs de « bon état » fixés par la Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) 
du 23 octobre 2000. 

La mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau prévoit, pour chaque district hydrographique, la 
réalisation d’un plan de gestion qui précise les objectifs environnementaux visés pour l’ensemble 
des masses d’eaux (cours d’eau, plans d’eau, eaux souterraines, eaux côtières et eaux de 
transition) et les conditions de leur atteinte. 

L’objectif de qualité à atteindre est de maintenir les masses d’eau en bon état, voire en très bon 
état, ou d’atteindre le bon état pour les eaux de mauvaise qualité. Pour les masses d’eau 
naturelles, cet objectif prend en compte l’objectif de bon état chimique et l’objectif de bon état 
écologique. Pour les masses d’eau fortement modifiées et les masses d’eau artificielles, cet 
objectif comprend l’objectif de bon état chimique (identique à celui des masses d’eau naturelles) 
et l’objectif de bon potentiel écologique. 

Le secteur d’étude s’inscrit dans le district hydrographique « Escaut » et dans les masses d’eau 
« Souchez » et « Canal de la Deûle jusqu’à sa confluence avec le Canal d’Aire » dont fait partie 
le Canal de Lens. 

Cette dernière masse d’eau est classée comme fortement modifiée au titre de la navigation. Le 
Canal de la Deûle présente un état écologique médiocre et un mauvais état chimique. Le SDAGE 
2016-2021 fixe donc les objectifs de qualité suivants pour cette masse d’eau : 

 Atteinte du bon état chimique en 2027 ; 

 Atteinte du bon état écologique en 2027 moins strict du fait de la durée importante de 

réalisation des actions. 

L’objectif global de qualité est donc l’atteinte du bon état global en 2027, moins strict pour 

l’Etat Ecologique. 

Pour ce qui est de la Souchez, celle-ci présente un état écologique moyen et un mauvais état 
chimique. Le SDAGE 2016-2021 fixe donc les objectifs de qualité suivants pour cette masse 
d’eau : 

 Atteinte du bon état chimique en 2027 ; 

 Atteinte du bon état écologique en 2027. 

L’objectif global de qualité est donc l’atteinte du bon état global en 2027. 

 

L’objectif de bon état chimique consiste à respecter les normes de qualité environnementales 
pour les 33 substances prioritaires mentionnées par l’article 16 de la directive cadre sur l’eau 
auxquelles s’ajoutent 8 substances issues de la liste I de la directive 76/464/CE. Les normes de 
qualité environnementales à respecter sont fixées par l’arrêté du 25 janvier 2010 « relatif aux 
méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel 
écologique des masses d’eau de surface pris en application des articles R.212-10, R.212-11 et 
R.212-18 du code de l’environnement ». 

L’objectif de bon potentiel écologique concerne les masses d’eau fortement modifiées et 
artificielles ayant subi des modifications importantes de leurs caractéristiques physiques 
naturelles du fait des activités humaines. Pour ces masses d’eau, la réduction des impacts ou la 
remise en cause des activités sont estimées à un coût disproportionné. Les éléments normatifs 



Pièce n°5 : Etude d’Incidences 
Système d’assainissement de Loison-sous-Lens 
 

 

19 / 73 

sont en cours d’élaboration aux niveaux national et communautaire. Les objectifs proposés sont 
fixés à dire d’expert. 

 

Le secteur d’étude s’inscrit également dans la masse d’eau souterraine FRAG0003 de « la Craie 
de la vallée de la Deûle ». 

Les eaux souterraines ont atteint le bon état quantitatif en 2015 mais ne sont pas au bon état 
chimique. Le SDAGE 2016-2021 fixe donc les objectifs de qualité suivants pour cette masse 
d’eau : 

 Atteinte du bon état chimique en 2027 ; 

 Bon état quantitatif atteint en 2015. 

L’objectif global de qualité est donc l’atteinte du bon état global en 2027. 

 

Autres classements 

La Souchez, comme le Canal de Lens, ne fait pas partie des cours d’eau classés à poissons 
migrateurs.  

 

2.2.5 Zone sensible 
L’article R.211-94 du Code de l’Environnement, abrogeant le Décret n°94-469 du 3 juin 1994 
modifié, confirme la définition de zones sensibles dans lesquelles « …. Les rejets de phosphore, 
d’azote ou de ces deux substances, s’ils sont la cause de ce déséquilibre, doivent être réduits ». 
L’arrêté ministériel du 12 janvier 2006 dans son article 1 étend les zones sensibles à l’ensemble 
du bassin Artois-Picardie. La zone d’étude est par conséquent concernée par le périmètre 
d’une zone sensible. 

2.2.6 Zone vulnérable 
L’article R.211-75 du Code de l’Environnement, définit la pollution par les nitrates comme étant 
un « rejet de composés azotés de sources agricoles dans le milieu aquatique, directement ou 
indirectement, ayant des conséquences de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire 
aux ressources vivantes et au système écologique aquatique, à porter atteinte aux agréments ou 
à gêner d'autres utilisations légalement exercées des eaux ». L’arrêté ministériel du 18 novembre 
2016 précise dans son article 1 que la liste des communes en zones vulnérables dans le bassin 
Artois-Picardie est présentée en annexe du même arrêté. Cette liste comprend l’ensemble des 
communes concernées par le système d’assainissement de Loison-sous-Lens. La zone d’étude 
est par conséquent concernée par le périmètre d’une zone vulnérable. 

 

2.2.7 Qualité du milieu aquatique récepteur 
La qualité des eaux de surface est appréciée au regard des critères dits de « bon état » précisés 
à l’arrêté du 25 janvier 2010 « relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, 
de l’état chimique du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du Code de l’Environnement », transposant la directive DCE 
n°2005-12 du 28 juillet 2005. 

La qualité des eaux de la Souchez est suivie à la station de Souchez en amont hydraulique de la 
zone d’étude à environ 11 km de l’ouvrage de rejet de la STEP (station n°1001785) et celle des 
eaux du Canal de Lens est suivie à la station de Harnes en aval de la zone d’étude à environ 4.6 
km de l’ouvrage de rejet de la STEP (n°1083000). 

 



Pièce n°5 : Etude d’Incidences 
Système d’assainissement de Loison-sous-Lens 
 

 

20 / 73 

Les données brutes analysées sont relatives à la qualité de l’eau de la Souchez et du Canal de 
Lens pour la période de janvier 2017 à décembre 2018. Les données traitées sont reportées dans 
le tableau ci-après et confrontées aux seuils de bon état. 

Physico-chimie 

Tableau 3 : Qualité physico-chimique de la Souchez au regard du bon état écologique 

 

Souchez 
 

 

1001785 
 

Paramètres Min. Max. 
P. 

90/P.10 
Seuils de 
bon état 

Ammonium (mgNH4/l) 0.04 0.86 0.207 0.5 

Nitrates (mgNO3/l) 28 36 35 50 

Nitrites (mgNO2/l) 0.03 0.2 0.14 0.3 

Carbone organique (mgC/l) 0.7 3.64 1.975 7 

DBO5 (mgO2/l) 1 6 2.81 6 

DCO (mgO2/l) * 5 24 8 30 

MES (mg/l) * 5 64 33.8 50 

Orthophosphates (mgPO4/l) 0.08 0.45 0.16 0.5 

Phosphore total (mgP/l) 0.047 0.358 0.0924 0.2 

Oxygène dissous (mgO2/l) 9.2 11.6 9.38 6 

Taux de saturation en oxygène (%) 89 96 90.46 70 

Température de l'eau (vocation 
salmonicole) 

5.2 14.4 13.06 

21.5 

Température de l'eau (vocation 
cyprinicole) 

25.5 

pH minimum 7.6  7.9 6 

pH maximum 
 8.2 8.16 9 

Source : Base de Données NAIADES 2019, traitement SAFEGE 

Tableau 4 : Qualité physico-chimique du Canal de Lens au regard du bon état écologique 

 

Harnes 
 

 

1083000 
 

Paramètres Min. Max. 
P. 

90/P.10 
Seuils de 
bon état 

Ammonium (mgNH4/l) 2.1 5.4 5.09 0.5 

Nitrates (mgNO3/l) 13 40 35.9 50 

Nitrites (mgNO2/l) 0.61 1.7 1.69 0.3 

Carbone organique (mgC/l) 3.69 6.49 5.706 7 

DBO5 (mgO2/l) 2.3 14 9.75 6 

DCO (mgO2/l) * 12 40 29.1 30 

MES (mg/l) * 3 30 25.4 50 

Orthophosphates (mgPO4/l) 0.77 2.7 2.54 0.5 

Phosphore total (mgP/l) 0.265 1.01 0.9203 0.2 

Oxygène dissous (mgO2/l) 1.3 5 1.58 6 

Taux de saturation en oxygène (%) 12 55 15.7 70 

Température de l'eau (vocation 
salmonicole) 

6.9 20.7 17.68 

21.5 

Température de l'eau (vocation 
cyprinicole) 

25.5 
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pH minimum 7.3  7.31 6 

pH maximum 
 7.6 7.6 9 

Source : Base de Données NAIADES 2019, traitement SAFEGE 

 

Selon les dispositions de l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié, la méthode de calcul du percentile 
90 (ou percentile 10 pour l’oxygène dissous, le taux de saturation en oxygène et le pH minimum) est utilisée 
pour évaluer la classe d'état physico-chimique soutenant la biologie. Pour les MES, c’est le percentile 50 
des données qui est utilisé. 

* La DCO et les MES ne disposent pas de valeurs seuils de classification dans le tableau pour le bon état. 
Les seuils du SEQ Eau V2 sont appliqués par défaut. 

 

Au vu de la physicochimie, les eaux de la Souchez sont au bon état écologique. Ce n’est 
pas le cas du Canal de Lens compte tenu des dépassements constatés des seuils de bon 
état pour 7 paramètres physico-chimiques.  

On notera donc une dégradation de la qualité physico-chimique des eaux entre les stations en 
amont et en aval de l’agglomération de Lens, incluant le système d’assainissement de Loison-
sous-Lens.  

 

Métaux 

Les métaux lourds sont transportés pour l’essentiel dans les particules en suspensions qui sont 
présentes dans l’eau. Les valeurs reposent donc sur les mesures en phase aqueuse des métaux.  

Les données traitées sur l’année 2017 (données les plus récentes disponibles) sont reportées 
dans le tableau suivant et confrontées aux seuils de bon état représentées par les Normes de 
Qualité Environnementales (NQE) données en moyennes annuelles. L’état chimique d'une 
masse d’eau de surface est bon lorsque les concentrations de métaux ne dépassent pas les 
normes de qualité environnementale. 

Tableau 5 : Qualité chimique de la Souchez au regard des métaux et du bon état écologique 

 

Souchez 

1001785 (amont) 
 

NQE et NQEp (µg/l) Concentrations ((µg/l) 

Argent - 0.013 

Arsenic 4.2 0.321 

Cadmium 0.2 0.01 

Chrome 3.4 0.345 

Cobalt - 0.102 

Cuivre 1.4 0.343 

Fer - 22.743 

Mercure 0.05 0.01 

Molybdène - 0.115 

Nickel 20 0.356 

Plomb 7.2 0.054 

Sélénium - 0.48 

Titane - 0.883 

Vanadium - 0.647 

Zinc 7.8 2.534 
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Cyanures 
libres 

- 0.148 

Cyanures 
totaux 

- - 

 

NQE et NQEp : Norme de Qualité Environnement (provisoire) 

 

Au vu des métaux, les eaux de la Souchez sont au bon état chimique compte tenu de 
l’absence de dépassements des seuils de bon état pour ces paramètres. 

 

Micropolluants 

On regroupe sous cette catégorie d’éléments les principales familles de micropolluants comme 
les BTEX, les PCB, les HAP, les solvants halogénés, etc. 

Les données traitées sur la période 2012 – 2013 sont reportées dans le tableau suivant et 
confrontées aux seuils de bon état représentées par les Normes de Qualité Environnementales 
données en moyennes annuelles. L’état chimique d'une masse d’eau de surface est bon lorsque 
les concentrations en micropolluants ne dépassent pas les normes de qualité environnementale. 
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Tableau 6 : Qualité chimique de la Souchez au regard des micropolluants et du bon état écologique 

    Souchez 

    1001785 (amont) 

 

NQE et NQEp (µg/l) en 
moyenne annuelle 

Concentrations ((µg/l) 

Alachlore 0.3 <0.05 

Anthracène 0.1 0.0013 

Atrazine 0.6 0.019 

Benzène 8 <0,5 

Somme BDE 0.0002 - 

Cadmium 0.2 <0.01 

Tétrachlorure de carbone 12 <0.5 

C10-C13-Chloroalcanes 0.4 <0.1 

Chlorfenvinphos 0.1 <0.001 

Chlorpyriphos-éthyl 0.03 <0.005 

Somme des pesticides cyclodiènes 0.005 - 

DDT total* 0.025 <0.004 

DDT 44' 0.01 <0.003 

Dichloroéthane-1,2 10 <0.5 

Dichlorométhane 20 <5 

Di(2-ethylhexyl)phtalate (DEHP) 1.3 0.208 

Diuron 0.2 <0.02 

Somme endosulfan (alpha, béta) 0.0005 - 

Fluoranthène 0.1 0.019 

Hexachlorobenzène 0.01 <0.001 

Hexachlorobutadiène 0.1 <0,005 

Somme Hexachlorocyclohexane (a, b, d, g) 0.002 <0.004 

Isoproturon 0.3 <0.02 

Plomb 7.2 0.054 

Mercure 0.05 <0.01 

Naphtalène 1.2 0.006 

Nickel 20 0.356 

4-n-nonylphénol 0.3 <0,09 

4-tert-Octylphénol 0.01 <0,03 

Pentachlorobenzène 0.0007 <0,0005 

Pentachlorophénol 0.4 <0,03 

Benzo(a)pyrène 0.05 0.011 

Somme benzo(bk)fluoranthène 0.03 0.019 

Somme Benzo (g,h,i) pérylène+Indéno (1,2,3-cd)pyrène 0.002 - 

Simazine 1 <0,005 

Tétrachloroéthylène 10 <0.5 

Trichloroéthylène 10 <0.5 

Chlortoluron 5 0.02 

Oxadiazon 0.75 0.0054 

Linuron 1 <0,02 

2,4 D 1.5 0.02 

2,4 MCPA 0.1 0.021 

 

  Pesticides   Métaux lourds   Polluants industriels   Autres polluants 
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Au vu des concentrations de micropolluants, les eaux de la Souchez, à la station de 
Souchez, sont au bon état chimique compte tenu de l’absence de dépassements constatés 
des seuils de bon état pour les paramètres suivis. 

 

2.2.8 Usages des eaux superficielles 
Transport fluvial 

Les cours d’eau de la zone d’étude, dont le principal est la Souchez, sont des cours d’eau de 
taille assez modeste en partie busés, dont l’écoulement est intermittent pour certains, qui ne 
permettent donc aucun trafic fluvial. 

Le canal de Lens est, quant à lui, une liaison fluviale entre l’Agglomération de Lens et le Canal 
de la Deûle, ce dernier reliant la Lys Moyenne à la frontière Belge et la Canal d’Aire à la Bassée 
au Canaux de la Sensée et du Nord. Il s’agit d’une portion du Canal de Dunkerque à 
Valenciennes, qui est un axe de transport à grand gabarit. Ce canal relie notamment la Manche 
aux différents canaux du secteur, dont le Canal de Lens, et permet ainsi la desserte des 
principales agglomérations du secteur et des nombreux sites industriels associés. Ce canal à 
grand gabarit permet la circulation d’unités fluviales pouvant peser jusqu’à 3 200 tonnes. En 2015, 
le port d’Harnes, situé à l’Est de l’agglomération de Lens, a reçu un trafic d’environ 263 000 
tonnes de marchandises. 

Pêche et loisirs 

Il existe une association de pêche à Noyelles-sous-Lens, « Les Pêcheurs Noyellois ». Elle ne 
propose aucun parcours de pêche sur la Souchez. Elle propose par contre un parcours de pêche 
à proximité de la zone d’étude sur le Canal de Lens : 

 Parcours « Canal de Lens (Canal de la Souchez) » : parcours de 2ème catégorie sur la quasi-

totalité de sa longueur (8.5 km) passant à proximité de la station de traitement de Loison-

sous-Lens, en aval du lieu où la Souchez se jette dans le Canal de Lens. 

Signalons que les eaux de la Souchez et du Canal de Lens ne sont pas utilisées pour la 
production d’eau potable destinée à la population. La baignade n’y est pas autorisée. 

Quelques activités nautiques sont également pratiquées sur le Canal de Lens et de la Deûle, 
notamment au niveau de la base nautique de Pont-à-Vendin à environ 5.4 km au nord-est de la 
station de traitement de Loison-sous-Lens (club de canoë-kayak) en bordure du canal de la 
Deûle. Il existe également des activités de navigation de plaisance sur les deux Canaux, avec 
notamment la présence de haltes fluviales sur les communes Harnes et Courrières. 

 

Rejets industriels et urbains 

La Souchez puis le Canal de Lens sont les principaux exutoires de rejets urbains et industriels 
locaux. Le Canal de Lens collecte notamment les effluents traités du système d’assainissement 
de Loison-sous-Lens, mais également celles de la station de Fouquières-Lès-Lens en aval. 
Certains établissements industriels ou artisanaux sont également raccordés sur ces installations 
de traitement des eaux : artisanat chimie, industrie, agro-alimentaire, etc. 

Ils constituent également l’exutoire principal des eaux pluviales des réseaux de collectes dédiés 
des communes traversées par le cours d’eau puis par le Canal. 

Des établissements plus importants disposent de leur propre dispositif d’assainissement des 
eaux résiduaires et de process. Sur la zone d’étude, on recense un établissement dans ce cas, il 
s’agit de l’établissement NEXANS France sur la commune de Lens situé en amont proche de la 
station de traitement de Loison-sous-Lens, au niveau où La Souchez se jette dans le Canal de 
Lens.  

Le Registre National des émissions polluantes (Ministère de l’écologie) précise les émissions 
polluantes suivantes déclarées dans la zone d’étude : 

 NEXANS FRANCE Atelier Coulée (Rejet direct) : cuivre et composés (164 kg/an en 2018). 
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Ce qu’il faut retenir… 

 

2.3 Contexte climatologique 

Les données météorologiques décrites dans ce chapitre sont issues de la station Météo France 
d’Arras (Indicatif : 62873001, alt : 100 m, lat : 50°16’00"N, lon : 02°51’48"E), à 5 kilomètres environ 
au sud de la zone d’étude du projet (période statistique 1987-2010).  

Le climat du Pas-de-Calais est de type océanique tempéré, le département ayant une façade 
maritime, située à un peu plus de 80 km du secteur d’étude. Le climat local est légèrement plus 
continental que celui de la côte. Les données climatologiques locales apportent les 
renseignements suivants : 

Précipitations : 

 hauteur moyenne annuelle de précipitations : 740.4 mm/an ; 

 répartition régulière tout au long de l’année, avec des cumuls mensuels compris entre 48,1 

en avril et 75,6 mm en décembre ; 

 nombre moyen de jours de pluie (> 1mm) : 127,2 j/an soit environ 1 jour sur 3 ; nombre 

moyen de jours de pluie (> 10mm) : 19,5 j/an ; 

 précipitation record : 97,4 mm/24h le 03-07-2005. 

La Souchez, puis le Canal de Lens, sont les principaux milieux aquatiques de la zone 

de collecte des effluents. Ils sont les milieux récepteurs des effluents traités de la 

station (Canal de Lens) et des effluents bruts issus des déversoirs d’orage lors 

d’évènement pluvieux significatifs. D’après les données d’entrée utilisées pour 

caractériser la qualité des eaux superficielles, il apparaît que La Souchez est au bon 

état écologique en amont de l’agglomération de Lens (à Souchez), ce qui n’est pas le 

cas à l’aval de l’agglomération, où le Canal de Lens présente un état écologique 

médiocre du fait du déclassement provoqué notamment par la majorité des paramètres 

de la physicochimie. Il n’existe un suivi des métaux et des micropolluants que sur La 

Souchez en amont de l’agglomération Lensoise. 

Le Canal de Lens est donc un milieu d’ores et déjà impacté par les rejets aqueux des 

activités urbaines et industrielles de l’agglomération de Lens et notamment localement 

au droit de la zone de collecte.  

Le système d’assainissement de Loison-sous-Lens participe à cet état de fait par le 

rejet d’effluents bruts et traités au même titre que l’ensemble des activités humaines 

du secteur. 

Cependant, une analyse contextuelle confirme que les eaux de La Souchez et du 

Canal de Lens présentent peu d’usages sensibles à hauteur de la zone de collecte : 

les eaux superficielles ne sont pas utilisées pour la production d’eau potable, la 

baignade y est interdite et la pêche récréative est globalement peu pratiquée 

(existence d’un seul parcours de pêche). 

La Souchez et le Canal de Lens ne sont donc pas des milieux sensibles par définition 

mais il convient, comme dans tout projet d’aménagement, d’y porter une attention 

particulière lors de l’analyse des effets négatifs de l’installation sur le milieu naturel. 
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Températures : 

 température moyenne annuelle : 10,5°C ; 

 moyenne du mois le plus chaud : 18.2°C (août) ; moyenne du mois le plus froid : 3,4°C 

(janvier) ; 

 maxima : nombre de jours avec T° minimale < -5°C = 7,4 j/an ; nombre de jours avec T° 

maximale < 0°C = 7,1 j/ an ; nombre de jours avec T° maximale > 25°C = 29,6 j/an ; nombre 

de jours avec T maximale > 30°C = 5,4 j/an.  

 température extrême basse de -14,1°C (12 janvier 1987) à une température extrême haute 

de 37,6°C (6 août 2003). 

Orages et phénomènes climatiques : 

 les orages sont peu fréquents avec : nombre moyen de jours d’orages de 7 /an (11,2 /an en 

moyenne sur le territoire français) ; 

 risque lié à la foudre donc faible mais non négligeable. 

Vents : 

 vents dominants de secteur ouest/sud-ouest (200 à 280°) avec une fréquence de 36.1 % du 

temps et nord-est (20 à 60°) avec une fréquence de 17.4 % ; 

 vents forts (>8 m/s) de secteur ouest/sud-ouest (200 à 280° principalement) se produisent 

2,8 % du temps ; 

 vents faibles (compris entre 1,5 et 4,5 m/s) dominants avec une fréquence cumulée de 57,7 

% du temps ; 

 vents nuls (<1,5m/s) durant 19,5 % du temps. 

Figure 4 : Données relatives aux vents à la station météorologique d’Arras 

 

Source : Météo France 
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Ce qu’il faut retenir… 

 

2.4 Géologie, hydrogéologie 

2.4.1 Contexte géologique 
La zone d’étude s’inscrit au droit du bassin sédimentaire parisien. La géologie de cette zone est 
marquée par des assises crayeuses épaisses.  

Au droit de la zone d’étude, les formations présentes sont des formations de craies blanches et 
de craies blanches à silex du Coniacien au Campanien (C4) de plusieurs dizaines de mètres 
d’épaisseur surmontant des formations de craies et de marnes du Turonien (C3 sur la carte ci-
dessous). 

Des formations sédimentaires tertiaires sableuses et gréseuses essentiellement (e2a et e2b) 
recouvrent ponctuellement les formations crayeuses du secondaire dans la zone d’étude. Ces 
formations plus récentes ont subi une érosion importante ne laissant apparaitre que quelques 
reliquats notamment dans le secteur de Givenchy-en-Gohelle et Vimy. 

Figure 5 : Extrait de la carte géologique au 1/50000 de la zone d'étude 

 

Ces formations sont recouvertes en partie par des Limons de la vallée de la Lys (LP1) de quelques 
mètres d’épaisseur. Au niveau des marches artésiennes au Sud-Ouest de la zone d’étude, les 
hauteurs sont recouvertes par quelques mètres de Limons pléistocènes (LP). Le lit des quelques 
cours d’eau présents sur la zone d’étude, dont le principal est la Souchez, sont constitués de 
« limons de lavage » (LV) issus de l’érosion des formations de Limons de la Lys et Limons 

Le climat, et notamment la pluviométrie, est un facteur déterminant conditionnant le bon 

fonctionnement des installations de collecte et de traitement. 
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pléistocènes. Dans la vallée de la Souchez, ceux-ci sont eux-mêmes recouverts par des alluvions 
fluviatiles modernes (Fz) issues de l’accumulation de sédiments fluviatiles charriés par le cours 
d’eau puis déposés au fond du lit. 

Au sud-ouest, la géologie de la zone d’étude est marquée par un accident structurel majeur du 
secteur. Il s’agit d’un axe de plissement anticlinal faillé (failles de Marqueffles) d’axe Nord-
Est/Sud-Ouest passant au sud de Lens. Le plissement puis le faillage de cet anticlinal a permis 
le chevauchement de la « partie Sud-Ouest » sur la « partie Nord-Est ». Le bloc « Sud-Ouest » 
s’est donc retrouvé surélevé et donc soumis à une érosion plus importante laissant ainsi 
apparaitre les formations plus anciennes qui sont les formations crayeuses du Turonien (C3a à 
C3c) dans le secteur d’Ablain-Saint-Nazaire et de Souchez notamment. Cette surélévation est 
moins significative que dans le secteur de Bouvigny-Boyeffles ou des formations plus anciennes 
de Craie du Cénomanien (C2) et des formations de Grès du Gédinnien (d1, Ere primaire) sont 
affleurantes. 

Les installations du système d’assainissement sont uniquement superficielles et n’interceptent 
que les formations géologiques de surface : terres végétales et limons.  

La géologie n’est pas une contrainte pour le fonctionnement des installations.  

 

2.4.2 Contexte hydrogéologique 
Dans le secteur d’étude, nous sommes en présence d’un aquifère majeure : la nappe de la craie. 
Il s’agit de la masse d’eau souterraine FRAG0003 de « la Craie de la vallée de la Deûle ». Il s’agit 
d’un aquifère à dominante sédimentaire et libre au droit de la zone d’étude. 

Les écoulements de la nappe se font globalement vers le Nord en direction du Canal de le Deûle 
qui constitue un point bas topographique. On note la présence d’écoulements orientés vers le 
Sud-Est au niveau des marches artésiennes dans la partie Sud-Ouest de la zone d’étude. Ces 
eaux souterraines sont drainées par la vallée de la Scarpe, située au sud de la zone d’étude. 

D’après la carte piézométrique de la nappe de la craie réalisé en 2009 sur le territoire du 
département du Pas-de-Calais : 

 En période de basses eaux, le niveau piézométrique sur la zone d’étude varie entre +/- 20 m 

NGF au nord et +/- 100 m NGF au sud-est à hauteur de Givenchy-en-Gohelle qui constitue le 

point haut piézométrique de la zone d’étude. La profondeur de la nappe varie entre 5 et 20 m 

environ au nord-est de la zone d’étude, et est comprise entre 15 et 35 m de profondeur dans la 

partie sud-ouest de la zone d’étude (point haut piézométrique). 

 En période de hautes eaux, le niveau piézométrique sur la zone d’étude varie entre +/- 25 m 

NGF au nord-est et +/- 110 m NGF au sud-ouest. La profondeur de la nappe peut atteindre 

seulement quelques mètres dans le secteur nord-est de la zone d’étude, et est comprise entre 

10 et 30 m dans la partie sud-est de la zone d’étude (point haut piézométrique). 

Au fur et à mesure que l’on s’éloigne du Canal de Lens vers le Sud-Est, le relèvement de la 
topographie, surtout à hauteur de Givenchy-en-Gohelle, implique un enfouissement croissant de 
la nappe dans le sol, d’où une profondeur plus importante de la nappe dans la partie sud-est de 
la zone d’étude. Ce « sommet » piézométrique s’explique par les caractéristiques géologiques 
de cette zone, et notamment la présence de l’anticlinal qui forme un bombement topographique 
propice à l’apparition d’une nappe « perchée » au droit du secteur de Souchez/Givenchy-en-
Gohelle. 

La figure suivante est un extrait de la carte piézométrique de la craie en période de hautes eaux 
dans le secteur d’étude. 
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Figure 6 : Piézométrie de la nappe de la craie au droit de la zone d’étude (Hautes eaux) 

 

Source : BRGM, traitement SUEZ Consulting, 2020 

 

Usages sensibles des eaux souterraines  

Sur la zone d’étude, les usages d’eaux souterraines destinées à la consommation humaine 
recensés sont listées ci-après : 

 Captage des « Halots-Jeanne-Bœuf » sur la commune d’Ablain-Saint-Nazaire ; 

 Captage « Le Bois des Baudets » sur la commune de Carency ; 

 Captage « Le Fuchy » sur la commune de Carency ; 

 Captage « Grand Rollencourt » sur la commune de Liévin ; 

 Captage de Souchez ; 

 Captage « Le Vivier » sur la commune de Vimy ; 

 Captage « Le Bout des Fouques » sur la commune d’Avion ; 

 Captage « La Raquette » sur la commune d’Avion. 

Ces captages se situent tous en amont hydraulique de la station de traitement de Loison-sous-
Lens. Leurs périmètres de protection interceptent en majorité des secteurs non urbanisés dans 
la zone d’étude qui n’interfèrent donc pas avec les secteurs urbains desservis par le réseau 
d’assainissement.  

Il n’existe pas de prélèvements industriels répertoriés dans la zone d’étude. 
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Ce qu’il faut retenir… 

 

Le secteur de Loison-sous-Lens est concerné par des phénomènes de remontées de nappe, 
notamment à proximité de la station de traitement. La commune est d’ailleurs concernée par le 
Plan de Prévention des Risques Naturels d’inondation (PPRi) par remontées de nappes 
naturelles et par ruissellement de Loison-sous-Lens, approuvé le 04/09/2007. 

Cependant, le secteur concerné par ce PPRI est exclu de la zone d’étude du présent projet. 

2.5 Paysage 

L’extrait suivant est inspiré de l’Atlas des paysages de la région Nord Pas-de-Calais1. Dans l’ex 
région Nord Pas-de-Calais, aujourd’hui incluse dans la nouvelle région des Hauts-de-France, les 
paysages présentent une forte diversité allant des dunes et falaises de la côte d’Opale au bassin 
minier en passant par les paysages bocagers de l’Avesnois et les paysages métropolitains de 
l’Agglomération de Lille. 21 grands paysages régionaux sont ainsi recensés en tout. 

La zone d’étude est implantée au sein du grand paysage régional « Paysages Miniers », qui 
s’étend de Bruay-la-Buissière à Valenciennes et qui a été façonné, comme son nom le suggère, 
par les activités minières passées et notamment par la présence des terrils qui caractérisent ce 
paysage. 

Au sein de ce grand paysage régional, la zone d’étude se localise dans l’Entité paysagère du 
Bassin Lensois jusqu’au pied des coteaux de l’Artois au Sud-Ouest. 

D’après l’Atlas des paysages, le Bassin minier autour de Lens est un bassin assez « homogène 
» marqué par l’urbanisation, largement reconstruit et conforté après la première guerre mondiale. 
L’architecture minière y semble à son niveau maximum d’uniformité et de perfectionnement, de 
densité également. Le Bassin minier Lensois repousse la campagne à ses portes. On ne retrouve 
pas les inclusions rurales que l’on trouve en nombre dans le département du Nord. De Hénin-
Beaumont à Bully-les-Mines en passant par Lens, de Liévin à Harnes, la ville minière tisse son 
réseau de cités et d’anciens carreaux. Seules les collines d’Artois marquent au Sud-Ouest une 
limite géographique sensible à cette urbanisation. 

                                                           

1 Auteurs : Région Nord Pas-de-Calais, en collaboration avec la DREAL des Hauts-de-France et appuyée par les 

Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Nord et du Pas-de-Calais. 

La nappe d’eaux souterraines est peu profonde au droit du site de la station d’épuration et de 

ses abords. Ceci la rend particulièrement vulnérable aux effets des activités déployées en 

surface en milieu urbain. Cependant, aucun usage sensible de l’eau souterraine n’est 

répertorié dans ce secteur de la zone d’étude. Les captages d’eau potable les plus proches 

se placent en majorité en périphérie des zones habitées desservies par le réseau de collecte.  
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Ce qu’il faut retenir… 

2.6 Milieux naturels 

La zone d’étude intercepte un certain nombre d’espaces naturels d’intérêt écologique reconnu. 
Toutefois, la nature des installations du dispositif d’assainissement les cantonne aux zones 
urbaines, en dehors de ces espaces d’intérêt. 

2.6.1 Espaces d’inventaire 
Les espaces d’inventaire constituent des sites au droit desquels l’intérêt écologique a porté 
l’Administration à réaliser des inventaires de la faune et de la flore ; il convient d’y porter une 
attention particulière lors de projets d’aménagement. Les milieux concernés par la zone d’étude 
sont (les indices entre parenthèses renvoient à la figure page suivante) : 

 la Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I « Terrils 

jumeaux n° 11-19 de Loos-en-Gohelle » (Loos-en-Gohelle), en bordure Nord de la zone 

d’étude (A) ; 

 la ZNIEFF de type I « Terril 75 d'Avion (de Pinchonvalles) » (Liévin, Avion, Givenchy-en-

Gohelle), située au sein de la zone d’étude (B) ; 

 la ZNIEFF de type I « Forêt domaniale de Vimy, coteau boisé de Farbus et bois de l’Abîme 

» (Angres, Souchez, Givenchy-en-Gohelle, Vimy), au sein de la zone d’étude (C) ; 

 la ZNIEFF de type I « Coteau d'Ablain-St-Nazaire à Bouvigny-Boyeffles et bois de la Haie » 

(Aix-Noulette, Albain-Saint-Nazaire, Carency), au sein de la zone d’étude (D). 

 

2.6.2 Espaces réglementés de conservation 
D’autres espaces, d’enjeux naturels et écologiques plus importants, font l’objet de mesures de 
gestion et de protection d’envergure nationale. Au droit de la zone d’étude, aucun de ces espaces 
n’est recensé. Les plus proches sont les suivants :  

 La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) (FR 3100504) « Pelouses métallicoles de la plaine 

de la Scarpe », localisée à environ 9 km à l’Est de la zone d’étude (E) ; 

 La Zone de Protection Spéciale (ZPS) (FR 3112002) « Les "Cinq Tailles" », localisée à 

environ 14 km à l’Est de la zone d’étude (F) ; 

 La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) (FR 3100506) « Bois de Flines-les-Raches et 

système alluvial du courant des Vanneaux », localisée à environ 16 km à l’Est de la zone 

d’étude (G). 

Ces trois sites intègrent le réseau de sites Natura 2000 au titre des Directives Habitats (ZSC) et 
Oiseaux (ZPS). 

L’ambiance paysagère locale de la zone d’étude est très largement emprunte de cette 

urbanisation qui se développe. 

L’exploitation des installations de collecte des eaux usées ne se heurte pas à des sensibilités 

paysagères fortes et trouve une certaine adéquation avec la vocation de la zone d’étude 

puisque l’extension du réseau de collecte est souvent liée à l’extension des zones urbanisées 

en périphérie de l’agglomération de Lens. 
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On notera également la présence de l’Arrêté de protection du Biotope « Terril Pinchonvalles » au 
sein de la zone d’étude sur la commune d’Avion. 

2.6.3 Situation au droit de la zone d’étude  
Les différentes ZNIEFF localisées au sein de la zone d’étude concerne des espaces naturels à 
l’écart des zones urbanisées et donc des équipements de collecte des eaux usées du système 
d’assainissement de Loison-sous-Lens. 

Figure 7 : Situation de la zone d’étude par rapport aux ZNIEFF 

 

Source : DREAL Hauts-de-France, traitement SUEZ Consulting 2020 
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Figure 8 : Situation de la zone d’étude par rapport aux zones NATURA 2000 

 

Source : DREAL Hauts-de-France, traitement SUEZ Consulting 2020 

Ce qu’il faut retenir… 

 

  

La zone d’étude matérialisée par la limite de la zone de collecte du système d’assainissement 

de Loison-sous-Lens intercepte certains milieux naturels d’intérêt écologique reconnu. 

Cependant, les secteurs desservis par le réseau sont systématiquement situés en dehors de 

ces milieux naturels. Seul le milieu urbain, ne faisant pas l’objet de classements naturels 

particuliers, est concerné par le système de collecte. 
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2.7 Environnement humain 

2.7.1 Occupation des sols aux abords du site de la station 
 

Démographie et habitat 

Du point de vue de l’environnement humain, la zone d’étude est présente une typologie 
hétérogène : 

 La commune de Lens et les communes limitrophe de son agglomération sont densément 

peuplées et en grande majorité urbanisées, 

 Les communes du Sud-Ouest de la zone d’étude sont moins peuplées et plus rurales. Ces 

communes sont d’ailleurs de moins en moins peuplées en s’éloignant de Lens. 

Les principales caractéristiques démographiques des communes de la zone d’étude sont 
synthétisées dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 7 : Principales caractéristiques démographiques de la zone d’étude 

Commune Pop. 1999 Pop. 2016 

Evolution 

1999 – 2016 

(hab.) 

Evolution 

1999 – 2016 

(%/an) 

Nb de 

logements 

2016 

% résidences 

principales 

Ablain-

Saint-

Nazaire 

1843 1784 - 59 - 0.19 802 92.1% 

Aix-Noulette 3836 3901 + 65 + 0.1 1686  93.8% 

Angres 4469 4439 - 30 - 0.04 1910 95.1% 

Avion 18298 17900 - 398 - 0.13 8193 90.4% 

Carency 668 735 + 67 + 0.59 315 92.6% 

Eleu-dit-

Leauwette 
3107 2960 - 147 - 0.28 1339 94.3% 

Givenchy-

en-Gohelle 
2051 1962 - 89 - 0.25 853 94.6% 

Lens 36206 30689 - 5517 - 0.9 17136 82.0% 

Liévin 33427 30936 - 2491 - 0.44 13507 94.3% 

Loison-

sous-Lens 
5579 5417 - 162 - 0.17 2365 95.6% 

Loos-en-

Gohelle 
6992 6647 - 345 - 0.29 2896 94.1% 

Méricourt 11723 11688 - 35 - 0.02 5017 94.4% 

Noyelles-

sous-Lens 
7359 6656 - 703 - 0.56 3205 92.5% 

Sallaumines 10677 9799 - 878 - 0.48 4300 91.8% 

Souchez 2176 2509 + 333 + 0.9 1138 93.2% 

Vimy 4675 4282 - 393 - 0.49 1908 95.2% 

Total 153 086 142 304 - 10 782 hab - 0,41 %/an 66 570 - 

Source : INSEE 
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Activités locales  

La zone d’étude accueille de nombreuses activités industrielles en périphérie de l’agglomération 
de Lens-Liévin.  

L’environnement proche du site d’implantation de la station d’épuration est marqué par la vocation 
économique de la zone, composée de grands sites industriels et de grandes infrastructures 
permettant une desserte multimodale efficace. On recense en bordure du site : 

 A l’ouest, le site industriel NEXANS, 

 Au sud, le Canal de Lens (desservant le site industriel NEXANS) puis le site NEXANS et au-

delà l’Autoroute A21, 

 A l’est, une voie TER reliant Lens à Lille, et desservant notamment le site industriel Nexans, 

 Au nord, un quartier résidentiel du centre de Loison-sous-Lens.  

2.7.2 Patrimoine 
Sites naturels  

Au sein de la zone d’étude, un site naturel est inscrit au regard de la qualité paysagère et naturelle 
qu’il présente. Il s’agit du site de « La Colline de Lorette ». Il se localise au nord de la commune 
d’Ablain-Saint-Nazaire. 

Ce site n’intercepte aucun réseau de collecte du système d’assainissement de Loison-sous-Lens. 

Monuments Historiques 

La zone d’étude recèle plusieurs Monuments Historiques traduisant la richesse de l’histoire locale 
et sa conservation. Ceux localisés au sein de la zone d’étude sont : 

 « Fosse n°12 : salle des pendus et bains douches » (Loos-en-Gohelle), inscrite MH en 2009 

(n°1) ; 

 « Cité n°12 » (Lens), inscrite MH en 2009 (n°2) ; 

 « Cité n°12 - Eglise Saint-Edouard ou Sainte-Barbe » (Lens), inscrit MH en 2009 (n°3) ; 

 « Cité n°12 - Logement des sœurs de la cité n°12 Saint-Edouard » (Lens), inscrit MH en 

2009 (n°4) ; 

 « Monument aux morts de la compagnie des mines de Lens » (Lens), inscrit MH en 2009 

(n°5) ; 

 « Église du Millénium » (Lens), inscrit MH en 2015 (n°6) ; 

 « Grands bureaux » (Lens), inscrit MH en 2009 (n°7) ; 

 « Maison Syndicale des mineurs et ancienne salle de cinéma "Le Cantin" » (Lens), inscrit 

MH en 1996 (n°8) ; 

 « Monument aux morts du rond-point Van Pelt » (Lens), inscrit MH en 20109 (n°9) ; 

 « Gare » (Lens), inscrit MH en 1984 (n°10) ; 

 « Monument E.Basly et entours » (Lens), inscrit MH en 2009 (n°11) ; 

 « Fosse n°11 -19 » (Loos-en-Gohelle), classé MH en 2009 (n°12) ; 

 « Cité n°11 écoles L.Pasteur et dispensaire » (Lens), inscrit MH en 2009 (n°13) ; 

 « Cité n°11 presbytère et salle Saint-Pierre » (Lens), inscrit MH en 2010 (n°14) ; 

 « Fosse Aimé Tilloy » (Liévin), inscrit MH en 1992 (n°15) ; 

 « Temple protestant » (Liévin), inscrit MH en 2009 (n°16) ; 

 « Chevalement du puits n° 1bis de la compagnie des mines de Liévin (Liévin), inscrit MH en 

2009 (n°17) ; 

 « Eglise, ruines de l'ancienne église » (Ablain-Saint-Nazaire), classé MH en 1908 (n°18). 
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Une partie du réseau de collecte du système d’assainissement est donc incluse dans le périmètre 
de protection de plusieurs Monuments historiques. La station de traitement n’est, quant à elle, 
pas incluse dans ce type de périmètre. La carte suivante localise ces monuments. 

Figure 9 : Monuments Historiques et périmètres de protection associés 

 

 

Archéologie 

Compte tenu de l’occupation des sols au droit des réseaux de collecte, des voiries et accotements 
le plus souvent, la présence potentielle de vestiges archéologiques est réduite.  
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2.7.3 Documents d’urbanisme 
Toutes les communes de la zone d’étude disposent de documents d’urbanisme en vigueur ou 
encours de révision, à l’exception de Carency, Souchez et Vimy où le Règlement National 
d’Urbanisme (RNU) s’applique. 

2.7.3.1 Plan de zonage et règlement 

Les réseaux de collecte du système d’assainissement sont associés à l’urbanisation. Les 
zonages des différents documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire d’étude dont le 
règlement autorise l’urbanisation, autorisent également par défaut l’implantation des équipements 
nécessaires au développement de cette urbanisation, et notamment les réseaux 
d’assainissement. 

De manière générale, l’exploitation du système de collecte des eaux usées est donc 
compatible avec le règlement des zones concernées par l’implantation de ces réseaux.  

 

2.7.3.2 Servitudes d’utilité publique  

Les différents documents d’urbanisme sont dotés d’un plan des servitudes d’utilité publique. 

La zone d’étude est concernée par de nombreuses servitudes, de 4 types : 

 Les servitudes de passage, 

 Les servitudes d’alignement, 

 Les servitudes d’abords ou de voisinage, 

 Les servitudes de classement ou de protection. 

 

De manière générale lors d’implantation de réseaux de collecte des eaux usées, l’ensemble des 
servitudes du secteur d’implantation sont prises en compte (autres réseaux…) et la pose des 
réseaux se fait en compatibilité avec celle-ci. Les différentes servitudes d’utilité publique 
présentes ne sont donc pas susceptibles de constituer des contraintes particulières. 
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2.7.4 Risques naturels et technologiques 

2.7.4.1 Risques naturels 

Risque lié aux inondations par débordement de cours d’eau 

Comme évoqué au chapitre 2.2.3, une partie des communes de Loison-sous-Lens et Noyelles-
sous-Lens sont concernées par le TRI de Lens concernant le risque inondation par débordement 
de cours d’eau (Canal de Lens). Cependant, comme précisé précédemment, la zone de collecte 
n’est pas concernée par ce zonage.  

De plus, pour les équipements enterrés tels que les réseaux de collecte d’eaux usées, les 
phénomènes d’inondation par débordement de cours d’eau ne constituent pas de contraintes 
particulières lors de leur exploitation. 

 

Risque lié aux inondations par remontées de nappe et ruissellement 

Dans le secteur de Loison-sous-Lens, la nappe est peu profonde et est susceptible d’être sub-
affleurante en période de hautes eaux.  

Un Plan de Prévention des Risques Naturels d’inondation par remontées de nappes naturelles et 
par ruissellement a été approuvé le 04 septembre 2007 sur la commune de Loison-sous-Lens. Il 
fixe les dispositions réglementaires liées à l’occupation ou à l’usage des parcelles concernées 
par ce risque.  

Les parcelles concernées pas le zonage du PPRI se situent en dehors de la zone de collecte du 
système d’assainissement de Loison-sous-Lens. L’exploitation des réseaux de collecte n’est 
donc pas impactée par ce zonage. 

 

Risque lié à la géologie 

La zone d’étude n’est pas concernée par le risque mouvements de terrain. Aucun événement de 
ce type n’est recensé dans la zone d’étude. 

On note, par contre, la présence de nombreuses cavités recensées dans la zone d’étude. Il s’agit 
de cavités d’origine anthropique, composé principalement d’ouvrages civils et militaires mais 
également de carrières et de caves. Quelques-unes de ces cavités ont une origine indéterminée. 
Le secteur le plus concerné est le territoire de la commune de Sallaumines. 

En ce qui concerne l’aléa retrait/gonflement des argiles, la majeure partie de la zone d’étude est 
concernée par un aléa faible ou nul. Cependant, cet aléa est considéré comme moyen à fort 
localement sur le territoire d’étude comme le montre la carte ci-après. Cet aléa est susceptible 
d’avoir des incidences négatives sur les réseaux dans ces secteurs, du fait des mouvements de 
sols occasionnés. 
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Figure 10 : Aléa retrait/gonflement des argiles et cavités souterraines recensées au droit de la zone 
d'étude 

 

 

Source : Base de données Géorisques, traitement SUEZ Consulting, 2020 

 

Risque lié à la sismicité 

La zone d’étude se trouve en zone de sismicité 2, c’est-à-dire en zone à risque faible mais non 
nul. En conséquence, sur les communes de la zone d’étude, aucune disposition spécifique ou 
particulièrement contraignante en matière de construction parasismique n’est à prendre en 
considération. 

 

2.7.4.2 Risques technologiques 

Risque technologique  

La zone d’étude n’est concernée par aucun Plan de Prévention des risques Technologiques 
(PPRT). Elle n’accueille pas non plus de site industriel classé SEVESO seuil haut. On note tout 
de même la présence du site industriel classé SEVESO seuil bas « PALCHEM » sur la commune 
d’Angres. 

  

Zone d’étude 
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3 ANALYSE DES EFFETS DES INSTALLATIONS 

3.1 Effets sur les eaux superficielles et mesures 

 

Le système d’assainissement de Loison-sous-Lens présente nécessairement une interface avec 
le milieu aquatique de la zone de collecte dont la Souchez puis le Canal de Lens sont les milieux 
récepteurs des eaux usées et pluviales. Les rejets de la station d’épuration et des déversoirs du 
réseau unitaire participent depuis la date de création du dispositif aux flux de composés présents 
dans le Canal de Lens à l’aval (MES, DBO5, DCO, métaux, micropolluants, etc.).  

Les effets se produisent selon deux grandes composantes majeures : 

 Les rejets de temps sec produits par le rejet d’effluents traités en aval de la station d’épuration 

additionnés, de manière ponctuelle, aux déversements par temps sec des 4 DO suivis et en 

entrée de station. 

 Les rejets de temps de pluie produits par le rejet d’effluents traités de la station d’épuration 

additionné aux rejets des 4 points de déversements d’effluents bruts suivis sur le réseau 

d’assainissement par temps de pluie et les déversements en entrée de station. 

L’analyse des incidences actuelles et futures du système d’assainissement de Loison-sous-Lens 
sur la qualité des eaux superficielles est détaillée dans ce chapitre selon ces deux composantes. 
Il convient toutefois de noter que le présent dossier vise uniquement à évaluer l’incidence des 
déversements sur le réseau de collecte des effluents, la station faisant déjà l’objet d’une 
autorisation de rejet en cours de validité. Les rejets issus de la station ont cependant été pris en 
compte dans le calcul des impacts des déversements du système de collecte au milieu naturel 
afin de présenter une « évaluation globale » de l’incidence du fonctionnement du système sur le 
milieu aquatique. 

Le principe d’analyse retenu est de baser l’évaluation des incidences des rejets sur la 
participation aux flux présents dans la Souchez ou dans le Canal de Lens, dans son 
prolongement, et sur les concentrations résultantes intégrants les différents rejets du dispositif 
d’assainissement. On se base sur les flux et concentrations calculés en amont des points de rejet 
du dispositif (station de Souchez – code 1001785). 

La station n’atteint pas encore sa capacité nominale et les derniers bilans annuels font état de 
bons rendements épuratoires.  
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3.1.1 Évaluation de l’impact du rejet du système d’assainissement 
par temps sec 

Deux situations sont proposées ci-après pour juger de l’effet en temps sec des rejets du dispositif 
de collecte des effluents sur la qualité des eaux de la Souchez/Canal de Lens, vis-à-vis du respect 
des seuils du bon état de la masse d’eau réceptrice (selon les critères fixés par le SDAGE) : 
situation moyenne de fonctionnement de la station avec déversement de temps sec moyen au 
droit des 4 DO suivis et en entrée de station et situation avec station en fonctionnement maximal 
et déversement de temps sec maximal au droit des 4 DO suivis et en entrée de station. 

Dans le cadre du présent dossier, il n’a pas été pris en compte de situation de fonctionnement du 
système d’assainissement sans déversements d’effluents bruts au milieu naturel, étant donné 
que le but de ces calculs est précisément d’évaluer les incidences des déversements du réseau 
de collecte au milieu aquatique. 

 

 Situation 1 : état des lieux de la situation moyenne des rejets à la Souchez/Canal de 

Lens en temps sec avec surverse « moyenne » des déversoirs d’orage et du déversoir 

en entrée de station 

 

Les données d’entrée concernant la station de traitement sont : 

 Les concentrations des différents composés suivis dans le rejet de la station (MES, DBO5, 

DCO, NTK, NH4+, NO2, NO3 et Pt), dont la moyenne par temps sec de ces 3 dernières 

années est prise en référence, 

 Le débit moyen journalier actuel de rejet de la station par temps sec fourni par 

l’autosurveillance pour la même période ; soit 15 975 m3/j, 

 Les concentrations dans la Souchez d’après le percentile 90 des données brutes fournies 

par l’Agence de l’Eau pour les années 2017 à 2018 (station de Souchez), 

 Le débit d’étiage de référence du Canal de Lens retenu à 1 m3/s dans la zone d’étude. 

 

Pour les déversoirs d’orage, les données d’entrée sont les suivantes : 

 Les concentrations moyennes des paramètres suivis au droit de chacun des 4 DO 

équipés (MES, DBO5, DCO, NTK et Pt) sur les 3 dernières années sont utilisées pour 

caractériser la composition des surverses des déversoirs d’orage de temps sec.  

 Le volume moyen journalier des surverses de temps sec au niveau des quatre déversoirs 

sur les 3 dernières années. 

 

Pour le déversoir en entrée de station, les données sont les suivantes : 

 Les concentrations moyennes des paramètres suivis au droit de ce déversoir (MES, et 

DCO au point d’autosurveillance A2) sur les 3 dernières années sont utilisées pour 

caractériser la composition des surverses du déversoir en entrée de station de temps sec.  

 Le volume maximal journalier des surverses de temps sec au niveau du déversoir en 

entrée de station sur les 3 dernières années. 

 

Le tableau suivant présente les résultats des calculs d’impact de temps sec pour ce scénario 
(avec surverse de déversoirs d’orage et en entrée de station par temps sec) sur la qualité 
générale des eaux de la Souchez/Canal de Lens.  
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Tableau 8 : Evaluation de la situation des rejets au cours d’eau (temps sec avec surverse « moyenne 
» de déversoirs d’orage et en entrée de station) 

Paramètre 

[c] 

Souchez 

amont  

Flux 

Souchez 

amont  

Flux 

sortant 

de la 

station  

Somme 

des flux 

des 4 DO 

suivis 

Flux 

déversé 

en 

entrée 

de 

station 

Participation 

des flux 

déversés au 

flux total 

Flux 

aval 

total 

Concentration 
aval 

Seuils 

bon état 

Unité mg/l kg/j kg/j kg/j kg/j % kg/j mg/l mg/l 

MES 33.80 2 920.32 101.55 741.31 12.04 25.71% 3 931 36.72 50 

DCO 8.00 691.20 549.23 1267.80 46.27 75.43% 2 814 26.28 30 

DBO5 2.81 242.78 85.67 394.80 - 69.59% 798 7.46 6 

NH4+ 0.21 17.88 61.69 - - - - - 0.5 

NTK 0.60 51.84 96.27 221.33 - 86.81% 393 3.67 2 

NO2 0.14 12.10 3.48 - - - - - 0.3 

NO3 35.00 3 024.00 33.15 - - - - - 50 

NGL - - 132.90 - - - - - 13.4 

PT 0.09 7.98 14.62 14.70 - 79.86% 40 0.37 0.2 

 

NB : pas de données NGL exploitables pour la Souchez à Souchez. Absence de mesures de NH4+, NGL, NO2 et NO3 
au droit des déversoirs. Seuls les MES et la DCO sont mesurées pour les déversements en entrée de station par temps 
sec. 

Par temps sec, les surverses du système de collecte engendrent une augmentation 
significative des concentrations des paramètres suivis en aval du système 
d’assainissement. Les flux déversés représentent 25 à 87% des flux totaux à l’aval du 
système d’assainissement. Les concentrations en DBO5, NTK et Pt à l’aval sont 
supérieures aux seuils de bon état et engendrent donc, dans ce cas de figure, une 
dégradation de l’état écologique du cours d’eau. Il convient tout de même de rappeler que 
le cas de figure envisagé présente une « situation moyenne » volontairement exagérée où 
l’on considère un milieu récepteur en période d’étiage et un événement pluvieux qui 
entrainerait un déversement simultané des 4 Déversoirs d’Orage les plus importants du 
réseau ainsi qu’un déversement en tête de station. 

On note également que, de manière générale, le Canal de Lens présente une qualité des 
eaux dégradée à l’aval de l’agglomération de Lens-Liévin et que le cours d’eau constitue 
le principal exutoire des rejets engendrés par l’ensemble des activités sur le territoire 
d’étude. 

 

 Situation 2 : évaluation de l’impact des rejets à la Souchez/Canal de Lens avec une 

station dans une situation de fonctionnement maximal avec surverse maximale des 

déversoirs d’orage et du déversoir en entrée de station 

Les données d’entrée concernant la station de traitement sont : 

 Les concentrations maximales des différents composés suivis dans le rejet de la station 

(MES, DBO5, DCO, NTK, NH4+, NO2, NO3 et Pt) par temps sec durant ces 3 dernières 

années, 

 Le débit maximal journalier actuel de rejet de la station par temps sec fourni par 

l’autosurveillance pour la même période ; soit 34 960 m3/j, 

 Les concentrations dans la Souchez d’après les concentrations maximales des données 

brutes fournies par l’Agence de l’Eau pour les années 2017 à 2018 (station de Souchez), 

 Le débit d’étiage de référence du Canal de Lens retenu à 1 m3/s dans la zone d’étude. 

 

Pour les déversoirs d’orage, les données d’entrée sont les suivantes : 
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 Les concentrations maximales des paramètres suivis au droit de chacun des 4 DO 

équipés (MES, DBO5, DCO, NTK et Pt) sur les 3 dernières années sont utilisées pour 

caractériser la composition des surverses des déversoirs d’orage de temps sec.  

 Le volume maximal journalier des surverses de temps sec au niveau des quatre 

déversoirs sur les 3 dernières années. 

 

Pour le déversoir en entrée de station, les données sont les suivantes : 

 Les concentrations maximales des paramètres suivis au droit de ce déversoir (MES et 

DCO au point d’autosurveillance A2) sur les 3 dernières années sont utilisées pour 

caractériser la composition des surverses du déversoir en entrée de station de temps sec.  

 Le volume maximal journalier des surverses de temps sec au niveau du déversoir en 

entrée de station sur les 3 dernières années. 

 

Le tableau suivant présente les résultats des calculs d’impact de temps sec dans une situation 
de « fonctionnement maximal » sur la qualité générale des eaux du milieu récepteur. 

Tableau 9 : Evaluation de la situation des rejets au cours d’eau (temps sec avec surverse « maximale 

» de déversoirs d’orage et en entrée de station) 

Paramètre 

[c] 

Souchez 

amont  

Flux 

Souchez 

amont  

Flux 

sortant 

de la 

station  

Somme 

des flux 

des 4 DO 

suivis 

Flux 

déversé 

en 

entrée 

de 

station 

Participation 

des flux 

déversés au 

flux total 

Flux 

aval 

total 

Concentration 
aval 

Seuils 

bon état 

Unité mg/l kg/j kg/j kg/j kg/j % kg/j mg/l mg/l 

MES 64 5529.6 874.00 2251.15 12.74 36.20% 8 667 57.75 50 

DCO 24 2073.6 1957.76 4272.13 54.45 75.19% 8 358 55.69 30 

DBO5 6 518.4 769.12 1070.96 - 78.02% 2 358 15.71 6 

NH4+ 0.86 74.304 300.66 - - - - - 0.5 

NTK 1.9 164.16 388.06 610.30 - 85.88% 1 163 7.75 2 

NO2 0.20 17.28 62.23 - - - - - 0.3 

NO3 36.00 3110.4 246.82 - - - - - 50 

NGL - - 564.95 - - - - - 13.4 

PT 0.358 30.9312 139.84 31.03 - 84.67% 202 1.34 0.2 

NB : pas de données NGL exploitables pour la Souchez à Souchez. Absence de mesures de NH4+, NGL, NO2 et NO3 
au droit des déversoirs. Seuls les MES et la DCO sont mesurées pour les déversements en entrée de station par temps 
sec. 

Pour un cas majorant par temps sec, les surverses de déversoirs d’orage du système de 
collecte engendrent une augmentation des concentrations des paramètres suivis en aval 
du système d’assainissement par rapport à la situation de déversement « moyen » 
(situation 1). Cette augmentation est comprise entre 36 et 85% du flux total de pollution en 
aval pour les différents paramètres suivis. Pour l’ensemble de ces paramètres, les 
concentrations calculées en aval sont déclassantes vis-à-vis du bon état écologique. 

Cependant, il faut noter que l’on prend en compte ici un cas « extrême », basé sur le fait 
que tous les déversoirs suivis déversent au milieu naturel simultanément, que les valeurs 
prises sont les valeurs maximales connues par temps sec pour les différents points de 
rejet surveillés du réseau et dans une situation où le cours d’eau est en période de basses 
eaux. 
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Comme exposé précédemment, le Canal de Lens présente de manière générale une qualité 
des eaux dégradée à l’aval de l’agglomération de Lens-Liévin et celui-ci constitue le 
principal exutoire des rejets engendrés par l’ensemble des activités sur le territoire 
d’étude. 

 

3.1.2 Évaluation de l’impact du rejet du système d’assainissement 
par temps de pluie 

L’approche de l’impact en temps de pluie représente l’étude d’une situation caractéristique des 
déversements par temps de pluie du système d’assainissement de Loison-sous-Lens.  

Deux situations sont également proposées ci-après pour juger de l’effet, en temps de pluie cette 
fois, des rejets du dispositif d’assainissement sur la qualité des eaux de la Souchez/Canal de 
Lens, vis-à-vis du respect des seuils du bon état de la masse d’eau réceptrice : situation moyenne 
de fonctionnement de la station avec déversement de temps de pluie moyen au droit des 4 DO 
suivis et en entrée de station et situation avec station en fonctionnement maximal et déversement 
de temps de pluie maximal au droit des 4 DO suivis et en entrée de station. 

 

 Situation 3 : état des lieux de la situation moyenne des rejets à la Souchez/Canal de 

Lens par temps de pluie (avec surverse « moyenne » des déversoirs d’orage et entrée 

de station) 

 

Les données d’entrée concernant la station de traitement sont : 

 Les concentrations des différents composés suivis dans le rejet de la station (MES, DBO5, 

DCO, NTK, NH4+, NO2, NO3 et Pt), dont la moyenne par temps de pluie de ces 3 

dernières années est prise en référence, 

 Le débit moyen journalier actuel de rejet de la station par temps de pluie fourni par 

l’autosurveillance pour la même période ; soit 25 364 m3/j, 

 Les concentrations dans la Souchez d’après le percentile 90 des données brutes fournies 

par l’Agence de l’Eau pour les années 2017 à 2018 (station de Souchez), 

 Le débit d’étiage de référence du Canal de Lens retenu à 1 m3/s dans la zone d’étude. 

 

Pour les déversoirs d’orage, les données d’entrée sont les suivantes : 

 Les concentrations moyennes des paramètres suivis au droit de chacun des 4 DO 

équipés (MES, DBO5, DCO, NTK et Pt) sur les 3 dernières années sont utilisées pour 

caractériser la composition des surverses des déversoirs d’orage de temps de pluie.  

 Le volume moyen journalier des surverses de temps de pluie au niveau des quatre 

déversoirs sur les 3 dernières années. 

 

Pour le déversoir en entrée de station, les données sont les suivantes : 

 Les concentrations moyennes des paramètres suivis au droit de ce déversoir (MES, 

DBO5, DCO, NTK, NH4+, NGL et Pt au point d’autosurveillance A2) sur les 3 dernières 

années sont utilisées pour caractériser la composition des surverses du déversoir en 

entrée de station de temps de pluie.  

 Le volume maximal journalier des surverses de temps de pluie au niveau du déversoir en 

entrée de station sur les 3 dernières années. 
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Le tableau suivant présente les résultats des calculs d’impact pour ce scénario (avec surverse 
moyenne de déversoirs d’orage et entrée de station par temps de pluie) sur la qualité générale 
des eaux de la Souchez/Canal de Lens. 

Tableau 10 : Evaluation de la situation des rejets à la Souchez/Canal de Lens (temps de pluie avec 
surverse « moyenne » de déversoirs d’orage et entrée de station) 

Paramètre 

[c] 

Souchez 

amont  

Flux 

Souchez 

amont  

Flux 

sortant 

de la 

station  

Somme 

des flux 

des 4 DO 

suivis 

Flux 

déversé 

en 

entrée 

de 

station 

Participation 

des flux 

déversés au 

flux total 

Flux 

aval 

total 

Concentration 
aval 

Seuils 

bon état 

Unité mg/l kg/j kg/j kg/j kg/j % kg/j mg/l mg/l 

MES 33.80 2 920.32 182.02 3221.36 299.59 55.91% 6 623 51.46 50 

DCO 8.00 691.20 814.33 6161.68 549.33 91.59% 8 217 63.84 30 

DBO5 2.81 242.78 149.36 1539.59 188.17 88.55% 2 120 16.47 6 

NH4+ 0.21 17.88 103.75 - 39.12 - - - 0.5 

NTK 0.60 51.84 154.88 552.32 59.68 93.67% 819 6.36 2 

NO2 0.14 12.10 6.67 - - - - - 0.3 

NO3 35.00 3 024.00 47.43 - - - - - 50 

NGL - - 208.98 - 59.68 - - - 13.4 

PT 0.09 7.98 24.72 37.46 7.00 89.65% 77 0.60 0.2 

NB : pas de données NGL exploitables pour la Souchez à Souchez. Absence de mesures de NH4+, NGL, NO2 et NO3 
au droit des déversoirs. Absence de mesures de NO2 et NO3 pour les déversements en entrée de station par temps de 
pluie. 

Par temps de pluie, les surverses « moyennes » des déversoirs d’orage du système de 
collecte et entrée de station engendrent, comme dans le scénario de temps sec, une 
augmentation significative des concentrations des paramètres suivis en aval du système 
d’assainissement. Les flux déversés représentent systématiquement plus de 50% des flux 
totaux en aval pour les paramètres suivis. Ces concentrations sont toutes supérieures aux 
seuils de bon état. 

Il convient tout de même de rappeler que, comme cela a déjà été évoqué par temps sec, 
que le cas de figure envisagé présente une « situation moyenne » volontairement exagérée 
et que, de manière générale, le Canal de Lens présente une qualité des eaux dégradée à 
l’aval de l’agglomération de Lens-Liévin.  
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 Situation 4 : évaluation de l’impact des rejets à la Souchez/Canal de Lens avec une 

station fonctionnant dans une situation maximale (avec surverse maximale des 

déversoirs d’orage et en entrée de station) 

Pour la station d’épuration, les données d’entrée sont : 

 Les concentrations maximales des différents composés suivis dans le rejet de la station 

(MES, DBO5, DCO, NTK, et Pt) par temps de pluie durant ces 3 dernières années, 

 Le débit maximal journalier actuel de rejet de la station par temps pluie fourni par 

l’autosurveillance pour la même période ; soit 37 930 m3/j, 

 Les concentrations dans la Souchez d’après les concentrations maximales des données 

brutes fournies par l’Agence de l’Eau pour les années 2017 à 2018 (station de Souchez), 

 Le débit d’étiage de référence du Canal de Lens retenu à 1 m3/s dans la zone d’étude. 

 

Pour les déversoirs d’orage, les données d’entrée sont les suivantes : 

 Les concentrations maximales des paramètres suivis au droit de chacun des 4 DO 

équipés (MES, DBO5, DCO, NTK et Pt) sur les 3 dernières années sont utilisées pour 

caractériser la composition des surverses des déversoirs d’orage de temps de pluie.  

 Le volume maximal journalier des surverses de temps de pluie au niveau des quatre 

déversoirs sur les 3 dernières années. 

 

Pour le déversoir en entrée de station, les données sont les suivantes : 

 Les concentrations maximales des paramètres suivis au droit de ce déversoir (MES, 

DBO5, DCO, NTK, NGL, NH4+ et Pt au point d’autosurveillance A2) sur les 3 dernières 

années sont utilisées pour caractériser la composition des surverses du déversoir en 

entrée de station de temps de pluie.  

 Le volume maximal journalier des surverses de temps de pluie au niveau du déversoir en 

entrée de station sur les 3 dernières années. 

 

Le tableau suivant présente les résultats des calculs d’impact de temps de pluie dans une 
situation de « fonctionnement maximal » sur la qualité générale des eaux de la Souchez/Canal 
de Lens. 

Tableau 11 : Evaluation de la situation des rejets à la Souchez/Canal de Lens (temps de pluie en 
fonctionnement maximal avec surverse « maximale » des déversoirs d’orage et en entrée de station) 

Paramètre 

[c] 

Souchez 

amont  

Flux 

Souchez 

amont  

Flux 

sortant 

de la 

station  

Somme 

des flux 

des 4 DO 

suivis 

Flux 

déversé 

en entrée 

de station 

Participation 

des flux 

déversés au 

flux total 

Flux aval 

total 
Concentration 

aval 

Seuils bon 

état 

Unité mg/l kg/j kg/j kg/j kg/j % kg/j mg/l mg/l 

MES 64 5529.6 1403.41 35924.57 1206.51 87.451% 44 064 153.98 50 

DCO 24 2073.6 2275.80 72561.59 2090.67 97.375% 79 002 276.06 30 

DBO5 6 518.4 379.30 15382.71 675.40 96.943% 16 956 59.25 6 

NH4+ 0.86 74.304 413.44 - 104.35 - - - 0.5 

NTK 1.9 164.16 576.54 5036.86 142.29 97.227% 5 920 20.69 2 

NO2 0.20 17.28 50.83 - - - - - 0.3 

NO3 36.00 3110.4 200.27 - - - - - 50 

NGL - - 725.60 - 142.29 - - - 13.4 
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PT 0.358 30.9312 182.06 326.51 21.18 94.483% 561 1.96 0.2 

 

NB : pas de données NGL exploitables pour la Souchez à Souchez. Absence de mesures de NH4+, NGL, NO2 et NO3 
au droit des déversoirs. Absence de mesures de NO2 et NO3 pour les déversements en entrée de station par temps de 
pluie. 

Pour un cas majorant par temps de pluie, les surverses de déversoirs d’orage du système 
de collecte et du déversoir en entrée de station engendrent une augmentation significative 
des concentrations des paramètres suivis en aval du système d’assainissement par 
rapport à la situation de déversement « moyen » (situation 2), comme cela a déjà été 
observé dans la même situation par temps sec. Ces concentrations sont toutes 
supérieures aux seuils de bon état. La participation des différents rejets aux flux de 
pollution totaux en aval est supérieure à 85% pour l’ensemble des paramètres suivis. Mais 
ces résultats sont à mettre en perspective avec le caractère « extrême » du scénario pris 
en compte : 

 Scénario où tous les points de déversements suivis déversent simultanément un 

volume d’effluents bruts équivalent à l’événement de déversement maximal connu 

pour chacun d’entre eux ; 

 Cours d’eau en période d’étiage avec prise en compte du débit mensuel minimal de 

période de retour 5 ans (QMNA5). 

Il s’agit donc d’une situation de fonctionnement volontairement très exagérée. De plus, 
comme précisé également dans le cas de temps sec, la qualité des eaux du Canal de Lens 
est dégradée, notamment du fait des nombreux rejets industriels dans le cours d’eau au 
niveau de l’agglomération de Lens. 

3.1.3 Autres effets sur la qualité des eaux superficielles  
Le réseau de collecte des effluents fait l’objet d’un entretien régulier qui participe à l’amélioration 
du contenu et de la qualité des rejets du dispositif vers le milieu naturel. 

Déchets issus du réseau 

Des matières de curage sont aussi extraites lors du curage des réseaux, cette quantité varie en 
fonction du linéaire de réseau curé. L’ensemble des postes subit également des interventions 
régulières et donc des extractions de déchets. En 2018, 92.3 tonnes de matières de curage à 
traiter ont été extraites et envoyées vers les unités de traitement de Mazingarbe et Hénin-
Beaumont. 

Ces matériaux sont autant de déchets extraits des installations de collecte et qui ne rejoignent 
pas le milieu aquatique en aval. De ce point de vue la présence de l’installation est positive 
sur la préservation de la qualité du milieu aquatique.  
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Ce qu’il faut retenir… 

  

L’analyse de l’impact du système d’assainissement sur le milieu aquatique montre de 

manière générale que les déversements, qu’ils se fassent par temps sec ou par temps 

de pluie entrainent le déclassement systématique de la qualité du cours d’eau en aval 

vis-à-vis des seuils de bon état écologiques et que les flux de pollution déversés au 

niveau du système d’assainissement sont significatifs vis-à-vis du cours d’eau en 

amont de l’agglomération de Lens. 

Mais ces résultats sont à nuancer au regard des scénarios pris en compte : 

• Dans le cas du système d’assainissement de Loison-sous-Lens, les 

scénarios détaillés prennent systématiquement en compte l’existence de 

déversements d’effluents bruts sur le réseau de collecte. De plus, on 

considère que les 4 principaux points de déversement rejettent des eaux 

brutes au milieu naturel de manière cumulée. Enfin, les scénarios dits 

« majorants » prennent en compte de manière cumulée les déversements 

maximaux connus pour chaque   point de déversement suivi. Dans tous les 

cas, les scénarios étudiés sont volontairement majorés et ne sont donc pas 

représentatifs du « fonctionnement quotidien » des installations de collecte. 

• On considère le cours d’eau en période d’étiage, ce qui tend à augmenter de 

manière significative sa sensibilité aux déversements qui pourraient avoir lieu 

dans celui-ci. 

• Enfin, on évalue l’impact des déversements d’effluents bruts depuis le réseau 

d’assainissement dans le cours d’eau sur la base des seules données qualité 

existantes en amont de l’agglomération Lensoise et qui ne prennent donc pas 

en compte les autres déversements lies aux différentes activités urbaines 

présentent au niveau de l’agglomération. Au niveau de cette agglomération, 

les eaux du cours d’eau sont donc également impactées par tous les rejets 

liés aux autres activités, qui ne sont pas pris en compte. La référence de 

qualité du cours d’eau prise pour évaluer l’impact du système 

d’assainissement est donc surestimée par rapport à la qualité réelle du cours 

d’eau au niveau de sa traversée de l’agglomération et l’impact du système 

d’assainissement parait alors surestimé au vu de la qualité réelle du cours 

d’eau. 

Il s’agit donc de situations de fonctionnement volontairement exagérées. De plus, ces 

réseaux existants font l’objet de travaux de maintenance et d’amélioration continus 

(mise en séparatifs de portions de réseaux, suppression de points de déversement, 

implantation de bassin de régulation des effluents…) qui permettent progressivement 

de réduire les volumes et fréquences de ces déversements et ainsi réduire l’impact du 

système de collecte sur les eaux superficielles. 
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3.2 Effets sur les eaux souterraines et mesures 

 

Comme précisé au chapitre 2.4.2, le système de collecte de Loison-sous-Lens est concerné par 
la présence de plusieurs zones d’intérêt majeur pour la protection des eaux souterraines. 
Plusieurs captages d’eau destinées à la consommation humaine sont recensés. Ces captages 
font l’objet de périmètres de protection.  

Cependant, il convient de noter que les captages en question se situent essentiellement en 
dehors des zones urbanisées, tout comme la majorité des périmètres de protection. Seule une 
minorité des périmètres de protection sont donc concernés par la présence des réseaux de 
collecte du système d’assainissement de Loison. 

L’ensemble de ces réseaux fait l’objet de visites d’inspection régulières et le cas échéant de 
travaux de réparation visant à assurer le meilleur fonctionnement du système mais aussi pour 
assurer la meilleure protection de l’environnement (prévention des fuites…). Des contrôles de 
branchements sont aussi opérés. Dans ces conditions, même si le risque de pollution de la 
ressource ne peut totalement exclu, il reste limité. 

L’ensemble de ces mesures participe d’une manière générale à la protection du sous-sol et de la 
nappe sous-jacente en particulier. 

3.3 Incidences sur les milieux naturels et évaluation des 
incidences Natura 2000 

3.3.1 Incidences sur l’environnement  
Les réseaux de collecte du système d’assainissement sont situés dans un secteur artificialisé. La 
zone de collecte est dépourvue de milieux naturels d’intérêt particulier, les milieux d’intérêt 
particuliers recensés dans la zone d’étude étant des milieux naturels à l’écart des zones 
urbanisées (chapitre 2.6). Les installations de collecte sont déjà existantes et n’engendreront 
donc pas d’artificialisation d’espaces naturels supplémentaires. Il n’est pas prévu de travaux 
d’envergure sur ces installations autre que les travaux d’entretien et de réparation inerrant à 
l’exploitation de tout système d’assainissement.  

La modernisation continue du réseau d’assainissement et l’amélioration des équipements de 
collecte (travaux de mise en place de réseaux séparatifs, implantation de bassins de rétention, 
suppression de points de rejet directs au milieu naturel…) permettent la limitation du nombre de 
déversements et de leur volume, et limitent ainsi l’incidence négative du dispositif sur le milieu 
naturel en général et notamment aquatique via la baisse de rejet d’effluents bruts vers les 
exutoires naturels. 

3.3.2 Evaluation des incidences sur les sites Natura 2000 
Aucun programme de travaux n’est inclus à la demande de régularisation du réseau de collecte. 
Aucune consommation d’espace n’est envisagée.  

Les sites Natura 2000 les plus proches sont : 

 La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) (FR 3100504) « Pelouses métallicoles de la plaine 

de la Scarpe », localisée à environ 9 km à l’Est de la zone d’étude : Il s’agit de pelouses 

formées sur d’anciens sites industriels pollués aux métaux au niveau desquels une 

végétation métalolicole très spécialisée se développe. Un habitat d’intérêt communautaire 

est recensé (Pelouses calaminaires des Violetalia calaminariae) ainsi que 4 espèces de 

plantes. 

 La Zone de Protection Spéciale (ZPS) (FR3112002) « Les "Cinq Tailles" », localisée à 

environ 14,1 km à l’Est de la zone d’étude. Le périmètre de ce site NATURA 2000 englobe 

deux grands plans d’eau (anciens bassins de décantation) se situant au nord du site 
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d'environ 35 ha et une couronne boisée de 86,60 ha. Il s'agit d'un espace naturel sensible 

du département du Nord. De nombreuses espèces avicoles d’intérêt communautaire y sont 

recensées. 

 La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) (FR 3100506) « Bois de Flines-lez-Raches et 

système alluvial du courant des Vanneaux », localisée à environ 16 km à l’Est de la zone 

d’étude. Il s’agit d’une « butte tertiaire » argilo-sableuse boisée dominant la plaine alluviale 

de la Scarpe, avec développement de différentes forêts acidiphiles. Il est également constitué 

de prairies humides et est ponctué de nombreuses mares oligotrophes acides. 

Ces trois sites sont localisés vis à vis de la zone d’étude au chapitre 2.6.2. La zone d’étude 
n’intercepte aucun des sites NATURA 2000 les plus proches. 

De plus, les zones concernées par la présence des réseaux de collecte sont des zones déjà 
anthropisés, qui ne sont pas susceptibles de constituer un milieu favorable à l’accueil d’espèces 
ou de milieux protégés recensés au droit de ces trois sites NATURA 2000. Les sites NATURA 
2000 les plus proches sont distants de plus de 9 km de la zone d’étude. Il n’y a donc aucun effet 
direct sur ces sites. 

Il n’existe pas non plus de lien fonctionnel entre ces espaces et la zone d’étude (corridor 
écologique, cours d’eau…). Le système de collecte n’est donc pas non plus susceptible d’avoir 
un quelconque impact indirect sur ces milieux et espèces par transfert de pollution (via la pollution 
des eaux, de l’air…) 

Les incidences attendues du fonctionnement des installations de collecte sont très faibles sur ces 
milieux.  

 

Ce qu’il faut retenir… 

  

Les incidences négatives du dispositif d’assainissement sur le milieu naturel sont très faibles 

actuellement et le maintien du fonctionnement du système de collecte ne devrait pas être à 

l’origine d’incidences particulières sur ces milieux.  

On rappelle également que l’entretien du dispositif de collecte participe à l’extraction d’une 

quantité significative de matières de curage avant rejet dans les eaux superficielles. 
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4 DOCUMENTS DE PLANIFICATION ET DE GESTION 
DE LA RESSOURCE EN EAU ET COMPATIBILITE AVEC 
LE PROJET 

4.1 SDAGE Artois Picardie 
Le SDAGE du bassin « Artois Picardie » définit les orientations fondamentales pour une gestion 
équilibrée de l’eau sur ce bassin hydrographique. Le SDAGE 2016 – 2021 a été arrêté par le 
Préfet coordonnateur de bassin le 23 novembre 2015 pour une mise en application dès le 1er 
janvier 2016. Il définit les objectifs et actions à mettre en œuvre sur le bassin Artois-Picardie afin 
d’atteindre les objectifs de « bon état » fixés par la Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) 
du 23 octobre 2000. 

Il fixe, pour une période de 5 ans « les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » (article L.212-
1 du Code de l’Environnement) à atteindre dans le bassin Artois-Picardie. « Cette gestion prend 
en compte les adaptations aux changements climatiques » (article L.211-1 du Code de 
l’Environnement) et « la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine 
piscicole » (article L.430-1 du Code de l’Environnement). 

Le SDAGE fixe des objectifs pour chaque masse d'eau du bassin et définit les conditions de leur 
réalisation. Il est accompagné d’un programme de mesures, qui énonce les actions pertinentes, 
en nature et en ampleur, pour atteindre les objectifs fixés. 

Les masses d’eau en présence, et les objectifs qui leur sont assignés, sont précisés au chapitre 
2.2.4. 

Le SDAGE 2016-2021 compte 34 orientations et 79 dispositions qui sont organisées autour des 
grands défis suivants : 

 Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

 Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

 Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les 

effets négatifs des inondations  

 Enjeu D : Protéger le milieu marin  

 Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau. 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-14 du Code de l’Environnement, la justification 
de la compatibilité du projet avec le schéma d’aménagement et de gestion des eaux et sa 
contribution à la réalisation des objectifs visés à l’article L.211-1 et avec les objectifs de qualité 
des eaux prévus par l’article D.211-10 du Code de l’Environnement doivent figurer dans le dossier 
réglementaire. 

Une analyse de la compatibilité du projet avec les principales dispositions du SDAGE est 
proposée dans le tableau suivant.  

 

Au regard de cette analyse, du bilan de fonctionnement des installations, de l’implication 
de l’exploitant dans ses obligations réglementaires de surveillance, de mesure, de 
maintenance, des installations de collecte, et des travaux programmés pour réduire 
davantage les effets de leur fonctionnement sur la qualité générale du milieu en particulier 
en période de pluie, la compatibilité du projet avec les dispositions du SDAGE est assurée. 
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Enjeu Orientation Disposition  Commentaire  

Enjeu A : Maintenir et 

améliorer la biodiversité 

des milieux aquatiques 

Orientation A-1 

Continuer la réduction 

des apports ponctuels 

de matières polluantes 

classiques dans les 

milieux 

Disposition A-1.1 Adapter les 

rejets à l’objectif de bon état 

L’obligation de la compatibilité de l’installation avec le SDAGE passe entre autres par : 

• l’analyse de l’impact des rejets sur le milieu aquatique récepteur par rapport aux objectifs généraux de non dégradation 

et aux objectifs de bon état physico-chimique des masses d’eau (…) ; 

• l’adaptation des rejets en mettant en œuvre les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement 

acceptable pour réduire leur impact sur le milieu récepteur ; si nécessaire, la recherche et la mise en œuvre de 

techniques alternatives ou complémentaires, éventuellement temporaires, permettant de limiter les rejets (…). 

Dans le cas présent l’installation existe déjà. Une analyse comparative des incidences sur les eaux superficielles a été menée 

entre une situation en fonctionnement classique et situation hypothétique d’un fonctionnement maximal de la station associée à 

un scénario de déversements maximaux au droit des points de rejets suivis. Les résultats des calculs indiquent que, dans toutes 

les situations envisagées où des déversements sont constatés, les eaux du cours d’eau n’atteignent pas les objectifs de bon état 

du fait notamment des déversements d’effluents bruts au cours d’eau depuis le réseau de collecte.  

Cependant, il faut noter que les simulations envisagées sont volontairement majorantes, voire très exagérées. De plus, les travaux 

d’amélioration du réseau de collecte réalisés régulièrement (travaux de mise en séparatif des réseaux, implantation de bassins de 

rétention, suppression de points de déversement…) contribue à améliorer en continu le fonctionnement du réseau de collecte en 

réduisant progressivement les déversements au milieu naturel dans le but de faciliter l’atteinte du bon état écologique du cours 

d’eau. 

Disposition A-1.3 Améliorer les 

réseaux de collecte 

Comme précisé précédemment, des travaux d’amélioration du réseau de collecte sont réalisés régulièrement (travaux de mise 

en séparatif des réseaux, implantation de bassins de rétention, suppression de points de déversement…). Ils contribuent à 

améliorer en continu le fonctionnement du réseau de collecte et à réduire en conséquence les déversements au milieu naturel. 

Orientation A-2 

Maîtriser les rejets par 

temps de pluie en milieu 

urbanisé par des voies 

alternatives (maîtrise de 

la collecte et des rejets) 

et préventives (règles 

d’urbanisme 

notamment pour les 

constructions 

nouvelles) 

Disposition A-2.1 Gérer les 

eaux pluviales 

Dans le cadre de la gestion du réseau de collecte du système d’assainissement, des travaux de mise en place de réseaux de 

collecte séparatifs sont réalisés chaque année par la Communauté d’Agglomération Lens-Liévin. Ces travaux permettent 

d’améliorer progressivement la gestion des eaux pluviales sur la zone d’étude. 
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4.2 Sage Marque-Deûle 

Le site d’étude est compris dans le périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux « Marque-Deûle ». 

Le SAGE a pour rôle de fixer les orientations, les objectifs ainsi que les actions permettant 
d’aboutir à un partage équilibré de l’eau entre usages et milieux. Il contribue à la mise en œuvre 
de la politique nationale et européenne dans la perspective du développement durable. Il décline 
à l’échelle locale, les orientations et les objectifs définis dans le SDAGE Artois-Picardie. 

Ce document n’a pas encore fait l’objet d’une approbation par arrêté inter-préfectoral mais a été 
approuvé par la Commission Locale de l’Eau le 31 janvier 2020. Il est organisé autour de 4 
grandes orientations : 

 Orientation 1 : Gérer durablement les ressources en eau locales et sécuriser l’alimentation 

des territoires ; 

 Orientation 2 : Préserver et reconquérir les milieux aquatiques ; 

 Orientation 3 : Prévenir et réduire les risques, intégrer les contraintes historiques ; 

 Orientation 4 : Valoriser la présence de l’eau sur le territoire en développant ses usages 

économiques, sportifs et de loisirs. 

 

Le SAGE « Marque Deûle » se décline en 9 objectifs généraux répartis au sein des 4 orientations 
précédemment citées pour lesquels sont définis des dispositions afin d’atteindre les objectifs 
fixés. 

Une analyse de la compatibilité du projet avec les orientations du SAGE s’avérant pertinentes 
vis-à-vis du projet est proposée dans le tableau suivant. 
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Figure 11 : Principales dispositions du SAGE interférant avec le projet 

N° de la 
disposition 

Nature de la disposition Mise en œuvre dans le cadre du projet 

Orientation 1 : Gérer durablement les ressources en eau locales et sécuriser l’alimentation des territoires 

OG2 (Objectif Général 2) : Reconquérir la qualité des ressources et préserver leur recharge quantitative 

OA4 (Objectif Associé 4) : Protéger environnementalement les champs captant d’eau potable 

R20 

Prioriser les contrôles de bon 
raccordement et les opérations 
d’extension de la collecte des 
eaux usées et améliorer la 
connaissance et l’état des 
réseaux d’assainissement 
existants au sein des secteurs 
de champs captant 
géologiquement les plus 
sensibles 

Des opérations de contrôle sont entreprises chaque 
année par le gestionnaire des réseaux pour améliorer 
la collecte (contrôles de branchements, inspections 
télévisées…). Ces opérations de contrôle concernent 
donc en partie les réseaux situés au sein de 
périmètres de protection des captages présents sur 
la zone d’étude. 

Les réseaux nouvellement implantés font également 
l’objet d’un contrôle systématique d’étanchéité avant 
mise en service. 

Orientation 2 : Préserver et reconquérir les milieux aquatiques 

OG3 (Objectif Général 3) : Améliorer la connaissance de la qualité des cours d’eau et maîtriser les 
pressions polluantes 

OA8 (Objectif Associé 8) : Synthétiser la connaissance et limiter la pression d’assainissement 

E22 

Archivage des événements 
ayant généré des pollutions 
accidentelles sur le territoire via 
un bordereau type d’accident à 
compléter par le gestionnaire et 
à transmettre aux services de 
l’État pour information et suites 
à donner. 

Le système de collecte de Loison-sous-Lens fait 
l’objet d’un suivi réglementaire régulier visant à 
s’assurer de la conformité de celui-ci. En cas 
d’incident significatif au droit des points de rejets du 
réseau faisant l’objet d’une surveillance, une 
déclaration d’incident est transmise aux services de 
l’Etat par le gestionnaire du réseau. 

R32 

Réduction de la quantité de 
pollution émise par les rejets 
identifiés comme « points noirs 
». 

L’ensemble des travaux et des opérations d’entretien 
réalisés chaque année sur le réseau (mise en 
séparatif de portions du réseau de collecte, curage 
des réseaux, renouvellement d’installations de 
collecte présentant des dysfonctionnement…) 
contribue à améliorer progressivement le 
fonctionnement du réseau de collecte et à réduire de 
fait les quantités de pollutions émises au milieu 
naturel au niveau des principaux points de 
déversements sur le réseau. 

Compte tenu de l’ensemble de mesures prises dans le cadre de la gestion des réseaux de 
collecte, le système d’assainissement de Loison-sous-Lens est compatible avec les 
orientations du SAGE « Marque-Deûle ».  
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5 MOYENS DE SURVEILLANCE PREVUS ET MOYENS 
D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT 
SUR LES INSTALLATIONS 

5.1 Rappel du cadre réglementaire 

5.1.1 Arrêté ministériel du 21 juillet 2015 
L’arrêté du 21 juillet 2015 « relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations 
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 » 
concerne la collecte, le transport, le traitement et l'évacuation des eaux usées. Il fixe, en 
application des articles L.2224-8, R.2224-10 à R.2224-15 et R.2224-17 du code général des 
collectivités territoriales, les prescriptions techniques applicables à la conception, l'exploitation, la 
surveillance et l'évaluation de la conformité des systèmes d'assainissement collectif et des 
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
supérieure à 1,2 kg/j de demande biochimique en oxygène mesurée à 5 jours (DBO5). Les 
dispositions du présent arrêté s'appliquent en particulier aux stations de traitement des eaux 
usées et aux déversoirs d'orage inscrits à la nomenclature annexée à l'article R.214-1 du code 
de l'environnement. Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent pas aux eaux pluviales 
collectées par le réseau de canalisations transportant uniquement des eaux pluviales. 

Au chapitre III sont précisées les modalités de surveillance des systèmes d’assainissement : 

 A l’article 17 en termes de responsabilité, d’autosurveillance, de paramètres à mesurer et de 

fréquences de mesures, 

 A l’article 18 en termes de surveillance complémentaire relative aux rejets des systèmes 

d’assainissement. 

 

5.1.2 Note technique du 7 septembre 2015  
La note technique du 7 septembre 2015 est relative à la mise en œuvre de certaines dispositions 
de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations 
d’assainissement non collectif (…). Elle fixe notamment : 

 Au I, les modalités de l’auto-surveillance des ouvrages de rejets du système de collecte, 

 Au II, l’évaluation de la conformité de la collecte par temps de pluie. 

La conformité du rejet par temps de pluie s’entend au regard du respect des trois options 
suivantes : 

 Les rejets par temps de pluie représentent moins de 5% des volumes d’eaux usées produits 

par l’agglomération d’assainissement durant l’année ; 

 Les rejets par temps de pluie représentent moins de 5% des flux de pollution produits par 

l’agglomération d’assainissement durant l’année ; 

 Moins de 20 jours de déversement ont été constatés durant l’année au niveau de chaque 

déversoir d’orages soumis à autosurveillance réglementaire.  

Dans le cas présent, le système d’assainissement de Loison-sous-Lens est soumis au respect 
de la première option : Les rejets par temps de pluie représentent moins de 5% des volumes 
d’eaux usées produits par l’agglomération d’assainissement durant l’année. 
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5.1.3 Contenu de l’autosurveillance fixé par l’arrêté du 22 juin 2007  
Selon l’arrêté du 22 juin 2007, applicable depuis le 14 juillet 2007, les mesures et contrôles 
suivants doivent être réalisés par l’exploitant en ce qui concerne le réseau de collecte : 

 Déversoirs ou dérivations situés sur un tronçon du réseau destiné à collecter une charge 

brute de pollution supérieure à 600 kg de DBO5 par jour : mesure en continu du débit et 

estimation de la charge polluante (MES et DCO) (art 18) 

 Mesure de débit aux emplacements caractéristiques du système de collecte (Art 8) : points 

aménagés pour l’installation de matériel de mesure de débit  

 

5.1.4 Arrêté préfectoral du 10/12/2010 
L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2010 autorise l’exploitation des installations de traitement 
des eaux usées du système d’assainissement de Loison-sous-Lens ainsi que le rejet au Canal 
de Lens. Cet arrêté définit les modalités d’exploitation de ces installations de traitement mais 
également les modalités d’autosurveillance du système de collecte. Ces prescriptions sont 
présentées à l’article 11 de l’arrêté en question : 

Article 11 : Auto surveillance du réseau de collecte 

A compter de la notification de l'arrêté : 

 11-1 : Le pétitionnaire tiendra à jour un plan du réseau, la liste des branchements des 

raccordements industriels et commerciaux et la liste des autorisations de déversement. Ces 

informations pourront être transmises sur demande au service chargé de la police de l'eau. 

 11-2 : Le pétitionnaire transmettra annuellement au service chargé de la police de l'eau un 

bilan du fonctionnement du système de collecte qui fera apparaître l'évolution du taux de 

raccordement. 

 11-3 : Les établissements raccordés au réseau d'assainissement qui rejettent plus d'une 

tonne par jour de DCO dans celui-ci, doivent réaliser avant rejet une mesure régulière de 

leurs effluents. Il en est de même lorsque la nature des activités exercées est susceptible de 

conduire à des rejets de substances dangereuses pour le système de traitement. Ces 

mesures sont régulièrement annexées à la transmission mensuelle de l'auto surveillance du 

système d'assainissement. 

 11-4 : Tout rejet direct au milieu récepteur devra être identifié et justifié par les conditions 

météorologiques. 

 11-5 : L'exploitant évalue la quantité annuelle de sous-produits de curage et de décantation 

du réseau (en équivalent matière sèche) et tient à jour un registre mentionnant les quantités 

de boues évacuées en distinguant celles provenant du réseau et en précisant leur 

destination, Les résultats de l'auto surveillance du système de collecte devront être intégrés 

au bilan annuel. 

5.2 Suivis et contrôles sur la station et le réseau 

5.2.1 Manuel d’autosurveillance et de suivi (MAS)  
Le Manuel d’Autosurveillance et de Suivi (MAS) détaille l’ensemble des procédures et moyens 
de suivi en œuvre par le délégataire. Les paragraphes suivants présentent de manière 
synthétique le dispositif d’autosurveillance mis en place sur le réseau de collecte. Le MAS du 
réseau de collecte est fourni en annexe de la présente pièce. Il convient de s’y reporter pour plus 
de détails. 
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5.2.2 Points de mesures réglementaires sur le réseau 
Les différents points de mesure sur le réseau auxquels est tenu l’exploitant réglementairement 
sont les suivants : 

 Déversoirs situés sur un tronçon destiné à collecter une charge brute de pollution comprise 

entre 120 et 600 KG de DBO5/j : Mesurer les temps de déversement journaliers et estimer 

les débits déversés. 

 Déversoirs situés sur un tronçon destiné à collecter une charge brute de pollution supérieur 

à 600 KG de DBO5/j et surversant plus de 10 jours / an en moyenne quinquennale : Mesure 

et enregistrement en continu des débits et estimation de la charge polluante. 

Les points d’autosurveillance du système de collecte ont été déterminés conformément au 
scénario d’échange publié par le Service d’Administration Nationale des Données et Référentiels 
sur l’Eau (SANDRE). Ils sont localisés sur le synoptique ci-après. Il s’agit des points désignés 
comme Déversoirs d’Orage (DO). 
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Figure 12 : Synoptique de localisation des points d'Autosurveillance sur le réseau de collecte 

 

Source : Manuel d’Autosurveillance, VEOLIA, 2007 
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5.2.1 Moyens de mesures 
Les moyens de mesure mis en œuvre au droit des 4 déversoirs instrumentés 
(DO_LENS_KENNEDY, DO_LENS_ROCADE (NEXANS), DO_LENS_REPUBLIQUE et 
DO_DR_ROUX_AVION) sont précisés à la figure suivante.  

Figure 13 : Fiche d’instrumentation des 4 déversoirs d’orage instrumentés sur le réseau de Loison-
sous-Lens 
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Source : Manuel d’Autosurveillance, VEOLIA, 2007 
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Le tableau récapitulatif des moyens de mesure des différents points d’autosurveillance du réseau 
de collecte sont présentés dans le tableau ci-après : 

Tableau 12 : Tableau récapitulatif des points d'autosurveillance sur le réseau de collecte et des 
moyens de mesure associés 

 

Source : Manuel d’Autosurveillance, VEOLIA, 2007 
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5.2.2 Les contrôles effectués 

5.2.2.1 Modalités de mise en œuvre de l’Autosurve illance 
L’Autosurveillance de ces points de déversement se fait selon les modalités figurant dans le 
tableau suivant. Il s’agit de la liste des paramètres et des fréquences de mesures à transmettre 
à l’administration pour chaque point de déversement SANDRE.  
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Tableau 13 : Paramètres, fréquences d’analyse et points de mesure de l’autosurveillance concernant les points réglementaires du réseau de collecte 

 

Source : Fiche SANDRE, VEOLIA, 2017
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5.2.2.2 Opérations de contrôle et d’entretien réalisées  
Contrôles de branchements  

Chaque année, l’exploitant du réseau réalise des contrôles de branchements à la fumée ou à la 
fluo. 

 

Inspections télévisées 

Chaque année, plusieurs tronçons de réseau réhabilités ou posés font l’objet de tests préalables 
à la réception et donc de passages caméra. 

De plus, dans le cadre de l’exploitation, des passages caméra sont réalisés afin d’analyser 
l’origine de certains problèmes. Les problèmes décelés font l’objet de réparations ou de travaux 
de plus grande importance. 

 

Opérations de curage  

Des opérations de curage sont régulièrement organisées en fonction des besoins, des 
dysfonctionnements momentanés ou en fonction des observations effectuées par les agents 
d’exploitation. Elles portent sur le réseau, les bassins et les postes de refoulement.  

 

Destination des sous-produits 

Conformément aux dispositions réglementaires, les sous-produits générés par le curage et 
l’entretien des équipements du réseau sont évacués et traités au niveau des stations de 
traitement de Mazingarbe et de Hénin-Beaumont. 

5.2.2.3 Travaux réalisés 

Chaque année, des travaux de maintenance, de réparation et d’amélioration du réseau de 
collecte sont réalisés sur l’ensemble de la zone de collecte. Les travaux réalisés sur le réseau de 
collecte de Loison entre 2016 et 2018 sont synthétisés dans les tableaux suivants. 

Tableau 14 : Travaux réceptionnés en 2016 

Commune Adresse des travaux Descriptif des travaux 

  Travaux de maintenance / Exploitation 

Liévin rue du 4 septembre Renouvellement réseau assainissement (n°60 

au 66) 

Avion rue Lamendin Réhabilitation collecteur assainissement 

Liévin rue Pasteur Réhabilitation collecteur assainissement 

Méricourt rue de l'égalité Création de bouche d'égout 

Méricourt 104 et 120 rue 

Robespierre 

Création de bouches d'égoût 

Lens rue Hector Laloux Extension réseau d'assainissement 

Lens Bollaert Dévoiement du collecteur D400 dans le cadre 

du franchissement de la voie SNCF et du BHNS 

Vimy rue Van der Meersch Aménagement d'un bassin de rétention des 

eaux pluviales afin de lutter contre les 

inondations 

Avion rue des Résistants 

Polonais 

Création d'un bassin d'infiltration suite 

inondations 

Avion rue d'Hébuterne Création d'un bassin d'infiltration suite 

inondations 
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Avion rue Thumerelle Aménagement d'un bassin eaux pluviales 

Avion rue Lamendin Effondrement au niveau du poste de 

relèvement 

Lens rue Paul Eluard et 

place Béhal 

Mise à niveau d'ouvrages dans le cadre de 

travaux voirie de la commune 

Lens route de Béthune Renouvellement d'un collecteur suite 

inondation en cave 

Noyelles-

sous-Lens 

rue d'Aubervilliers Suppression d'ouvrages en domaine privé 

Liévin rue Fénélon Réhabilitation réseau asst - infiltration en cave 

Lens Chemin Tassette Création de Regards pour visite collecteur 

Liévin rue du Berry Dégagement de l'accès au poste de 

refoulement Mirabeau 

Lens rue de la Pérouse Réhabilitation collecteur assainissement 

Loos en 

Gohelle 

rue Hoche Mise en conformité assainissement 

Liévin rue du 4 septembre Renouvellement réseau assainissement (n°60 

au 66) 

Avion rue Lamendin Réhabilitation collecteur assainissement 

Liévin rue Pasteur Réhabilitation collecteur assainissement 

Méricourt rue de l'égalité Création de bouche d'égout 

Méricourt 104 et 120 rue 

Robespierre 

Création de bouches d'égoût 

Lens rue Hector Laloux Extension réseau d'assainissement 

Lens Bollaert Dévoiement du collecteur D400 dans le cadre 

du franchissement de la voie SNCF et du BHNS 

Vimy rue Van der Meersch Aménagement d'un bassin de rétention des 

eaux pluviales afin de lutter contre les 

inondations 

  Travaux Neufs 

Avion Cite des 

cosmonautes 

Création de réseaux 

Noyelles 

sous Lens 

Rue j. Hay Création de réseaux 

Liévin Rue phecle carpentier Création de réseaux 

Angres Angres rue joffre Création de réseaux 

Lens Lens assainissement 

rte de la bassee 

Création de réseaux 

Avion Avion lutte inond. Rue 

fresnoy 

Création de réseaux et de bassins d'infiltrations 

Lievin Lievin lutte inond. 

Rues carton ernotte 

Création de réseaux et de bassins d'infiltrations 

Loison Loison rues allende 

de lens et darras 

Création de réseaux et de bassins d'infiltrations 

  Travaux urgents 

Lens Rue de la Paix Remplacement de 9,80ml de canalisation et 

reprises partielles de 2 branchements 
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Lens 3, rue Kopernic Renouvellement collecteur dn 400mm (2ml) du 

Regard de visite et de 2 bouches d'égout 

siphoïde 

Lens 32, rue Lanoy (côté 

impasse Guerrin) 

Renouvellement complet du branchement 

d'assainissement 

 

(Source : Bilan annuel de fonctionnement 2016, VEOLIA) 

Tableau 15 : Travaux réceptionnés en 2017 

 

(Source : Bilan annuel de fonctionnement 2017, VEOLIA) 

Tableau 16 : Travaux réceptionnés en 2018 

 

 

 

(Source : Bilan annuel de fonctionnement 2018, VEOLIA) 

 

En 2020, outre des travaux courants d’entretien et de réparation des installations de collecte 
existantes, il est notamment prévu de réaliser un bassin de stockage/restitution au niveau du 
poste de refoulement Hoche sur la commune de Loos-en-Gohelle.  

L’étude diagnostique du système d’assainissement de la ville de Loos-en-Gohelle géré par la 
Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin réalisée en 2003 a montré que le poste de 
refoulement Hoche déverse dès la capacité de pompage atteinte. La fréquence de rejet vers le 
milieu naturel est donc trop élevée. Le milieu de déversement est un bassin non-étanche.  

Il a donc été prévu la réalisation d’un bassin de pollution de 7 100 m3 permettant d’éviter tout rejet 
dans le milieu naturel jusqu’à une pluie de période de retour 1 an. Par la même occasion, le poste 
sera mis en conformité vis-à-vis de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux rejets des effluents dans 
le milieu naturel. Un second bassin, de 6 100 m3, permettra l’infiltration des eaux pour des pluies 
d’occurrence annuelle à décennale. 
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Figure 14 : Schéma de principe des aménagements prévus au niveau du PR Hoche à Loos-en-Gohelle 

 

(Source : Communauté d’Agglomération Lens-Liévin, 2019) 
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6 CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES 
EXPLOITATION 
En cas d’arrêt de l’exploitation des équipements de collecte, ceux-ci feront l’objet d’un 
démantèlement et les sites au droit de ces installations seront remis dans leur état d’origine 
(voiries et accotement sous lesquels des canalisations ou équipements de collecte ont été 
implantés…). Les gravats et déchets issus du démantèlement de ces installations seront 
collectés, triés et envoyés vers des filières de traitement adaptées. 

  



Pièce n°5 : Etude d’Incidences 
Système d’assainissement de Loison-sous-Lens 
 

 

71 / 73 

7 RAISONS DU CHOIX DU PROJET 
Le système de collecte de Loison-sous-Lens est déjà existant, cependant celui-ci n’a jamais fait 
l’objet d’une autorisation réglementaire. Il est donc nécessaire de procéder à une régularisation 
administrative de ce système de collecte. 

Le système de traitement des effluents a, quant à lui, fait l’objet d’une autorisation préfectorale 
de rejet en date du 10 décembre 2010. Cette autorisation est toujours en vigueur actuellement et 
ne nécessite donc pas de renouvellement. Celui-ci n’est donc pas concerné par le présent 
dossier. 

Au vu de ces éléments, il est donc nécessaire de réaliser un dossier de demande de régularisation 
administrative du système de collecte associé à l’unité de traitement de Loison-sous-Lens.  
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8 ANNEXES 
Annexe 1 : Manuel d’Autosurveillance et de suivi du réseau de collecte du système 
d’assainissement de Loison-sous-Lens (VEOLIA, 2007)
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Annexe 1 : Manuel d’Autosurveillance 
et de suivi du réseau de collecte du 

système d’assainissement de Loison-
sous-Lens 






































































































































